
 

 

Délibération N°DL2024_123 
 

Objet – Election 10ème membre du Bureau Communautaire  
 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-quatre septembre à 16 heures 30, le Conseil Communautaire des Terres du Lauragais, légalement convoqué en 
date du dix-sept septembre, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à Villefranche de Lauragais, sous la présidence de M. Christian PORTET 
 

Membres titulaires présents 

ALBERTON Jean De La PANOUSE Geoffroy REUSSER Isabelle 

ADROIT Sophie FEDOU Nicolas ROBERT Anne-Marie 

ARPAILLANGE Michel GLEYSES Lison ROUGÉ Cédric 

AVERSENG Pierre GRAFEUILLE-ROUDET Valérie ROS-NONO Francette 

BARTHES Serge GUAGNO Antoine ROUQUAYROL Pierre-Alain 

BIGNON Christine GUERRA Olivier RUFFAT Daniel 

BODIN Pierre HEBRARD  Gilbert SAFFON Sébastien 

BOMBAIL Jean-Pierre KONDRYSZYN Serge SIORAT Florence 

BOURGAREL Roger LATCHÉ Catherine STEIMER John 

BRESSOLLES Pierre LASMAN Daniel TOUJA Michel 

CAMINADE Christian MILHES Marius VERCRUYSSE Sandrine 

CANAL Blandine MOUYON Bruno VIVIES Sylvie 

CASES Françoise MOUYSSET  Maryse ZANATTA Rémy 

CASSAN Jean-Clément NAVARRO Karine   

CASTAGNÉ Didier OBIS Eliane   

CAZELLES Jean Pierre PORTET Christian   

CESSES Evelyne POUILLES Emmanuel   

COURNEDE Magali RAMADE Jean-Jacques   

CROUX Christian RAMOND Patrice   

DARNAUD Guy RANC Florence   

 
Membres suppléants représentants un titulaire 

FOURES Anne Représente M. CAZENEUVE Serge 

HEDIN Philippe Représente Mme ESCRICH-FONS Esther 

JUSTAUT Sylvain Représente M. MIQUEL Laurent 

MARCHANT Marcel Représente M. CLARET Jean-Jacques 

VISENTIN Franck Représente Mme PEIRO Marielle 

 
Membres titulaires absent(e)s ou excusé(e)s 

BARRAU Valery LABATUT David PETIT Evelyne 

BREIL Christophe LEBRUN Guillaume POUS Thierry 

CALMETTES Francis MALMAISON Patricia RIAL Guilhem 

CAZENEUVE Serge MAHCER Abdelrani ROUVILLAIN Thierry 

CLARET Jean-Jacques MAZAS-CANDEIL Alexandra   

COLOMBIES Christophe METIFEU Marc   

De LAPLAGNOLLE Axel MIR  Virginie   

DUMAS PILHOU Bertrand MIQUEL  Laurent   

ESCRICH-FONS Esther NAUTRE Eva   

FAURE-GIRARDIN Christel PALLEJA Patrick   

FERLICOT Laurent PERA Annie   

FIGNES Jean-Claude PEDRERO Roger   

IZARD Christian PEIRO Marielle   

 
Pouvoirs  

FAURE-GIRARDIN Christel Procuration à Mme GRAFEUILLE-ROUDET Valérie 

LABATUT David Procuration à M. ROUQUAYROL Pierre-Alain 

MALMAISON Patricia Procuration à M. SAFFON Sébastien 

MAHCER Abdelrani Procuration à Mme CASES Françoise 

MAZAS-CANDEIL Alexandra Procuration à M. POUILLES Emmanuel 

METIFEU Marc Procuration à Mme OBIS Eliane 

MIR  Virginie Procuration à Mme SIORAT Florence 

NAUTRE Eva Procuration à Mme GLEYSES Lison 

PERA Annie Procuration à M. PORTET Christian 

ROUVILLAIN Thierry Procuration à M. CROUX Christian 

 
 

Nombre de membres en exercice : 83    Nombre de membre nécessaire pour le quorum : 42 
Nombre de membres titulaires présents : 53   Nombre de membres suppléants prenant part au vote : 5 
Nombre de membres ayant une procuration : 10   Nombre de membres titulaires absents non représentés : 15 
Secrétaire de Séance : Monsieur KONDRYZSYN Serge  

Nombre de votants : 68 
 
 
 

Signé électroniquement par :
Christian Portet
Date de signature : 01/10/2024
Qualité : Signature Actes CC



Vu la délibération n°DL2020_101 portant élection des vice-présidents de la communauté de 
Communes des Terres du Lauragais, 
Vu la délibération n°DL2022_180 portant détermination du nombre de membres du Bureau. 
Vu la démission de Monsieur Marc METIFEU au poste de 10ème autre membre du Bureau en date du 30 
août 2024 et acté en date du 02 septembre 2024, précisant que Monsieur Marc METIFEU conserve son 
mandat de conseiller communautaire représentant la commune de Nailloux. 
Vu le code général des collectivités territoriales,  
 
Monsieur le Président rappelle que les membres du Bureau Communautaire sont élu(e)s selon les 
mêmes modalités que le président, (art.L.2122-4, L.2122-7 et L.2122-7-1 du CGCT applicables 
conformément aux dispositions prévues à l’article L.5211-2 du CGCT). 
 
Monsieur le Président fait appel à candidature au poste de 10ème autre membre du Bureau 
Communautaire. 
 
Se porte candidate au poste de 10ème autre membre du Bureau Communautaire : 

- Madame NAVARRO Karine  
 
Monsieur le Président, demande aux membres du conseil de bien vouloir procéder aux votes 
 

1- Election du 10ème membre du Bureau 
 
Résultats du premier tour de scrutin 

Nombre de conseillers présents n’ayant pas pris part au vote 1 

Nombre de votants  67 

Nombre de suffrages déclarés nuls 0 

Nombre de votes blancs 9 

Nombre de suffrages exprimés 58 

Majorité absolue 30 

 
 

INDIQUER LE NOM ET LE PRENOM DES 
CANDIDATS 

(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 

En chiffres En toutes lettres 

NAVARRO Karine 58 Cinquante-Huit 

 
Madame NAVARRO Karine est proclamée 10ème autre membre du Bureau. 
 
Le Conseil de Communauté, 
 

- PROCLAME le conseiller communautaire suivant élu. 
Madame NAVARRO Karine est élue 10ème autre membre du Bureau  

- INSTALLE ledit conseiller communautaire élu en qualité de 10ème membre du Bureau tel que 
décrit ci-dessus, 

- AUTORISE Monsieur le Président à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération. 

- ADRESSE une ampliation de la présente à Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne pour le 
contrôle de sa légalité. 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus.  
 
 
Le secrétaire de séance     Le Président, 
KONDRYSZYN Serge      PORTET Christian 

 
 
 
 
Délais et recours : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Cette saisine peut se faire, pour les particuliers et les 
personnes morales, par courrier ou via le site internet Télérecours : http://www.telerecours.fr  

http://www.telerecours.fr/


 

 

Délibération N°DL2024_124 
 

Objet – Election du 25ème membre titulaire et du 11ème membre suppléant au PETR du Pays Lauragais 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-quatre septembre à 16 heures 30, le Conseil Communautaire des Terres du Lauragais, légalement convoqué en 
date du dix-sept septembre, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à Villefranche de Lauragais, sous la présidence de M. Christian PORTET 
 

Membres titulaires présents 

ALBERTON Jean De La PANOUSE Geoffroy RANC Florence 

ADROIT Sophie FEDOU Nicolas REUSSER Isabelle 

ARPAILLANGE Michel GLEYSES Lison ROBERT Anne-Marie 

AVERSENG Pierre GRAFEUILLE-ROUDET Valérie ROUGÉ Cédric 

BARTHES Serge GUAGNO Antoine ROS-NONO Francette 

BIGNON Christine GUERRA Olivier ROUQUAYROL Pierre-Alain 

BODIN Pierre HEBRARD  Gilbert RUFFAT Daniel 

BOMBAIL Jean-Pierre KONDRYSZYN Serge SAFFON Sébastien 

BOURGAREL Roger LATCHÉ Catherine SIORAT Florence 

BRESSOLLES Pierre LASMAN Daniel STEIMER John 

CAMINADE Christian MILHES Marius TOUJA Michel 

CANAL Blandine MOUYON Bruno VERCRUYSSE Sandrine 

CASES Françoise MOUYSSET  Maryse VIVIES Sylvie 

CASSAN Jean-Clément NAVARRO Karine ZANATTA Rémy 

CASTAGNÉ Didier OBIS Eliane   

CAZELLES Jean Pierre PEDRERO Roger   

CESSES Evelyne PORTET Christian   

COURNEDE Magali POUILLES Emmanuel   

CROUX Christian RAMADE Jean-Jacques   

DARNAUD Guy RAMOND Patrice   

 
Membres suppléants représentants un titulaire 

FOURES Anne Représente M. CAZENEUVE Serge 

HEDIN Philippe Représente Mme ESCRICH-FONS Esther 

JUSTAUT Sylvain Représente M. MIQUEL Laurent 

MARCHANT Marcel Représente M. CLARET Jean-Jacques 

VISENTIN Franck Représente Mme PEIRO Marielle 

 
Membres titulaires absent(e)s ou excusé(e)s 

BARRAU Valery LABATUT David POUS Thierry 

BREIL Christophe LEBRUN Guillaume RIAL Guilhem 

CALMETTES Francis MALMAISON Patricia ROUVILLAIN Thierry 

CAZENEUVE Serge MAHCER Abdelrani   

CLARET Jean-Jacques MAZAS-CANDEIL Alexandra   

COLOMBIES Christophe METIFEU Marc   

De LAPLAGNOLLE Axel MIR  Virginie   

DUMAS PILHOU Bertrand MIQUEL  Laurent   

ESCRICH-FONS Esther NAUTRE Eva   

FAURE-GIRARDIN Christel PALLEJA Patrick   

FERLICOT Laurent PERA Annie   

FIGNES Jean-Claude PEIRO Marielle   

IZARD Christian PETIT Evelyne   

 
Pouvoirs  

FAURE-GIRARDIN Christel Procuration à Mme GRAFEUILLE-ROUDET Valérie 

LABATUT David Procuration à M. ROUQUAYROL Pierre-Alain 

MALMAISON Patricia Procuration à M. SAFFON Sébastien 

MAHCER Abdelrani Procuration à Mme CASES Françoise 

MAZAS-CANDEIL Alexandra Procuration à M. POUILLES Emmanuel 

METIFEU Marc Procuration à Mme OBIS Eliane 

MIR  Virginie Procuration à Mme SIORAT Florence 

NAUTRE Eva Procuration à Mme GLEYSES Lison 

PERA Annie Procuration à M. PORTET Christian 

ROUVILLAIN Thierry Procuration à M. CROUX Christian 

 
 

Nombre de membres en exercice : 83    Nombre de membre nécessaire pour le quorum : 42 
Nombre de membres titulaires présents : 54   Nombre de membres suppléants prenant part au vote : 5 
Nombre de membres ayant une procuration : 10   Nombre de membres titulaires absents non représentés : 14 
Secrétaire de Séance : Monsieur KONDRYZSYN Serge  

Nombre de votants : 69 
 
 Signé électroniquement par :

Christian Portet
Date de signature : 01/10/2024
Qualité : Signature Actes CC



Vu la délibération n°DL2020_104 portant élection des membres du Pôle d’Equilibre Territorial et 
Rural du Pays Lauragais en date du 15 juillet 2020, 
 
Vu l’Election municipale partielle complémentaire de CARAMAN du 23 juin 2024. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.5211-2, L. 5211-10, L. 
5211-6 et L. 5211-41-3 ; 
 
Monsieur le Président informe le conseil que Monsieur CASSAN était élu 25ème titulaire et que 
Madame NAVARRO était élue 11ème suppléant au sein du PETR. Du fait de la fin de leur mandat lors 
des élections partielles complémentaires, il est donc nécessaire de procéder à leurs remplacements 
au sein du PETR. 
 
Pour les EPCI-FP et les syndicats de communes, le choix de l’organe délibérant peut porter sur l’un de 
ses membres OU sur tout conseiller municipal d’une commune membre. 
 
Les délégués au sein des EPCI sont élus par le conseil municipal, dans les conditions prévues à 
l’article L. 2122-7 du CGCT relatif à l’élection du maire (article L. 5211-7 du CGCT). Ce renvoi aux 
modalités d’élection du maire implique que l’élection des délégués doit avoir lieu au scrutin secret, 
uninominal à la majorité absolue. Si, après deux tours, aucun candidat n’a obtenu la majorité, le 
troisième se tient à la majorité relative. En cas d’égalité des suffrages, le plus âgé est déclaré élu.  
Le caractère secret de l’élection des délégués ne peut être levé, même à l’unanimité, dans la 
mesure où il est expressément prévu par une disposition de la loi (article L.2121-21 avant dernier 
alinéa).  l’élection ne peut s’effectuer que de manière uninominale (et non au scrutin de liste), par 
renvoi de l’article L. 5211-7 du CGCT à l’article L. 2122-7 relatif au scrutin du maire. Ces règles 
s’appliquent également aux élections des délégués des EPCI à fiscalité propre dans les syndicats 
mixtes dits « fermés » 
 
Monsieur le Président fait appel à candidature au poste de 25ème titulaire, se portent candidat(e)s : 
 

 
Monsieur le Président, demande aux membres de bien vouloir procéder au(x) vote(s) 
 
Election du candidat titulaire 
 

 
 
Monsieur le Président fait appel à candidature au poste de 11me suppléant, se portent candidat(e)s : 
 

 
Monsieur le Président, demande aux membres de bien vouloir procéder au(x) vote(s) 
 
Election du candidat suppléant 
 

 Titulaire 
 

25 Madame NAVARRO Karine 

 
Titulaire 

 

N’ont 
pas pris 
part au 

vote  

Nombre 
de 

votant 

Suffrages 
déclarés 

nul  

Vote 
Blancs 

Suffrages 
exprimés Majorité 

absolue 
Suffrages 
obtenus 

25 NAVARRO Karine 0 69 0 0 69 35 69 

 Suppléant 
 

11 Madame COURNEDE Magali 

 
Suppléant 

 

N’ont 
pas pris 
part au 

vote  

Nombre 
de 

votant 

Suffrages 
déclarés 

nul  

Vote 
Blancs 

Suffrages 
exprimés Majorité 

absolue 
Suffrages 
obtenus 

11 COURNEDE Magali 0 69 0 2 67 34 67 



 

 

 
Le Conseil de Communauté, 
 

- Proclame les candidats suivants élu(e)s au sein du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du 
Pays Lauragais. 

• Madame NAVARRO Karine 25ème titulaire 

• Madame COURNEDE Magali 11ème suppléant 
- INSTALLE lesdits conseillers communautaires élus en qualité de délégué titulaire et 

suppléant pour siéger au sein du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Pays 
Lauragais. 

- AUTORISE Monsieur le Président à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la 
présente délibération. 

- ADRESSE une ampliation de la présente à Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne pour 
le contrôle de sa légalité 

 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus.  
 
 
 
Le secrétaire de séance     Le Président, 
KONDRYSZYN Serge      PORTET Christian 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Délais et recours : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Cette saisine peut se faire, pour les particuliers et les 
personnes morales, par courrier ou via le site internet Télérecours : http://www.telerecours.fr  

http://www.telerecours.fr/


 

 

Délibération N°DL2024_125 
 

Objet – Election du 20ème membre titulaire et du 20ème membre suppléant au SIPOM de Revel 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-quatre septembre à 16 heures 30, le Conseil Communautaire des Terres du Lauragais, légalement convoqué en 
date du dix-sept septembre, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à Villefranche de Lauragais, sous la présidence de M. Christian PORTET 
 

Membres titulaires présents 

ALBERTON Jean De La PANOUSE Geoffroy RANC Florence 

ADROIT Sophie FEDOU Nicolas REUSSER Isabelle 

ARPAILLANGE Michel GLEYSES Lison ROBERT Anne-Marie 

AVERSENG Pierre GRAFEUILLE-ROUDET Valérie ROUGÉ Cédric 

BARTHES Serge GUAGNO Antoine ROS-NONO Francette 

BIGNON Christine GUERRA Olivier ROUQUAYROL Pierre-Alain 

BODIN Pierre HEBRARD  Gilbert RUFFAT Daniel 

BOMBAIL Jean-Pierre KONDRYSZYN Serge SAFFON Sébastien 

BOURGAREL Roger LATCHÉ Catherine SIORAT Florence 

BRESSOLLES Pierre LASMAN Daniel STEIMER John 

CAMINADE Christian MILHES Marius TOUJA Michel 

CANAL Blandine MOUYON Bruno VERCRUYSSE Sandrine 

CASES Françoise MOUYSSET  Maryse VIVIES Sylvie 

CASSAN Jean-Clément NAVARRO Karine ZANATTA Rémy 

CASTAGNÉ Didier OBIS Eliane   

CAZELLES Jean Pierre PEDRERO Roger   

CESSES Evelyne PORTET Christian   

COURNEDE Magali POUILLES Emmanuel   

CROUX Christian RAMADE Jean-Jacques   

DARNAUD Guy RAMOND Patrice   

 
Membres suppléants représentants un titulaire 

FOURES Anne Représente M. CAZENEUVE Serge 

HEDIN Philippe Représente Mme ESCRICH-FONS Esther 

JUSTAUT Sylvain Représente M. MIQUEL Laurent 

MARCHANT Marcel Représente M. CLARET Jean-Jacques 

VISENTIN Franck Représente Mme PEIRO Marielle 

 
Membres titulaires absent(e)s ou excusé(e)s 

BARRAU Valery LABATUT David POUS Thierry 

BREIL Christophe LEBRUN Guillaume RIAL Guilhem 

CALMETTES Francis MALMAISON Patricia ROUVILLAIN Thierry 

CAZENEUVE Serge MAHCER Abdelrani   

CLARET Jean-Jacques MAZAS-CANDEIL Alexandra   

COLOMBIES Christophe METIFEU Marc   

De LAPLAGNOLLE Axel MIR  Virginie   

DUMAS PILHOU Bertrand MIQUEL  Laurent   

ESCRICH-FONS Esther NAUTRE Eva   

FAURE-GIRARDIN Christel PALLEJA Patrick   

FERLICOT Laurent PERA Annie   

FIGNES Jean-Claude PEIRO Marielle   

IZARD Christian PETIT Evelyne   

 
Pouvoirs  

FAURE-GIRARDIN Christel Procuration à Mme GRAFEUILLE-ROUDET Valérie 

LABATUT David Procuration à M. ROUQUAYROL Pierre-Alain 

MALMAISON Patricia Procuration à M. SAFFON Sébastien 

MAHCER Abdelrani Procuration à Mme CASES Françoise 

MAZAS-CANDEIL Alexandra Procuration à M. POUILLES Emmanuel 

METIFEU Marc Procuration à Mme OBIS Eliane 

MIR  Virginie Procuration à Mme SIORAT Florence 

NAUTRE Eva Procuration à Mme GLEYSES Lison 

PERA Annie Procuration à M. PORTET Christian 

ROUVILLAIN Thierry Procuration à M. CROUX Christian 

 
 

Nombre de membres en exercice : 83    Nombre de membre nécessaire pour le quorum : 42 
Nombre de membres titulaires présents : 54   Nombre de membres suppléants prenant part au vote : 5 
Nombre de membres ayant une procuration : 10   Nombre de membres titulaires absents non représentés : 14 
Secrétaire de Séance : Monsieur KONDRYZSYN Serge  

Nombre de votants : 69 
 
 Signé électroniquement par :

Christian Portet
Date de signature : 01/10/2024
Qualité : Signature Actes CC



Vu la délibération n°DL2020_147 modifiant la délibération DL2024_110 relative à l’élection des 
membres au sein du SIPOM de Revel en date du 22 septembre 2020, 
 
Vu l’Election municipale partielle complémentaire de CARAMAN du 23 juin 2024. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.5211-2, L. 5211-10, L. 
5211-6 et L. 5211-41-3 ; 
 
Monsieur le Président informe le conseil que Madame DAYMIER Gabrielle était 20ème élue titulaire et 
que Monsieur CALMEIN François était élu 20ème suppléant au sein du SIPOM de Revel. Du fait de la fin 
de leur mandat lors des élections partielle complémentaire, il est donc nécessaire de procéder à leurs 
remplacements au sein du SIPOM de Revel. 
 
Pour les EPCI-FP et les syndicats de communes, le choix de l’organe délibérant peut porter sur l’un de 
ses membres OU sur tout conseiller municipal d’une commune membre. 
 
Les délégués au sein des EPCI sont élus par le conseil municipal, dans les conditions prévues à 
l’article L. 2122-7 du CGCT relatif à l’élection du maire (article L. 5211-7 du CGCT). Ce renvoi aux 
modalités d’élection du maire implique que l’élection des délégués doit avoir lieu au scrutin secret, 
uninominal à la majorité absolue. Si, après deux tours, aucun candidat n’a obtenu la majorité, le 
troisième se tient à la majorité relative. En cas d’égalité des suffrages, le plus âgé est déclaré élu.  
Le caractère secret de l’élection des délégués ne peut être levé, même à l’unanimité, dans la 
mesure où il est expressément prévu par une disposition de la loi (article L.2121-21 avant dernier 
alinéa).  l’élection ne peut s’effectuer que de manière uninominale (et non au scrutin de liste), par 
renvoi de l’article L. 5211-7 du CGCT à l’article L. 2122-7 relatif au scrutin du maire. Ces règles 
s’appliquent également aux élections des délégués des EPCI à fiscalité propre dans les syndicats 
mixtes dits « fermés » 
 
Monsieur le Président fait appel à candidature au poste de 20ème titulaire, se portent candidat(e)s : 
 

 
Monsieur le Président, demande aux membres de bien vouloir procéder au(x) vote(s) 
 
Election du candidat titulaire 
 

 
 
Monsieur le Président fait appel à candidature au poste de 20me suppléant, se portent candidat(e)s : 
 

 
Monsieur le Président, demande aux membres de bien vouloir procéder au(x) vote(s) 
 
Election du candidat suppléant 
 

 Titulaire 
 

20 Mme NAVARRO Karine 

 
Titulaire 

 

N’ont 
pas pris 
part au 

vote  

Nombre 
de 

votant 

Suffrages 
déclarés 

nul  

Vote 
Blancs 

Suffrages 
exprimés Majorité 

absolue 
Suffrages 
obtenus 

20 NAVARRO Karine 1 68 0 0 68 35 68 

 Suppléant 
 

20 Mme COURNEDE Magali 

 
Suppléant 

 

N’ont 
pas pris 
part au 

vote  

Nombre 
de 

votant 

Suffrages 
déclarés 

nul  

Vote 
Blancs 

Suffrages 
exprimés Majorité 

absolue 
Suffrages 
obtenus 

20 COURNEDE Magali 0 69 0 3 66 34 66 



 

 

 
Le Conseil de Communauté, 
 

- Proclame les candidats suivants élu(e)s au SIPOM de Revel 

• Mme NAVARRO 20ème titulaire  

• Mme COURNEDE 20ème suppléant  
- INSTALLE lesdits conseillers communautaires élus en qualité de délégué titulaire et 

suppléant pour siéger au sein du SIPOM de Revel 
- AUTORISE Monsieur le Président à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la 

présente délibération. 
- ADRESSE une ampliation de la présente à Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne pour 

le contrôle de sa légalité 
 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus.  
 
 
 
 
Le secrétaire de séance     Le Président, 
KONDRYSZYN Serge      PORTET Christian 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Délais et recours : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Cette saisine peut se faire, pour les particuliers et les 
personnes morales, par courrier ou via le site internet Télérecours : http://www.telerecours.fr  

http://www.telerecours.fr/


 

 

Délibération N°DL2024_126 
 

Objet – Installation d’un membre à la commission Aménagement du Territoire 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-quatre septembre à 16 heures 30, le Conseil Communautaire des Terres du Lauragais, légalement convoqué en 
date du dix-sept septembre, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à Villefranche de Lauragais, sous la présidence de M. Christian PORTET 
 

Membres titulaires présents 

ALBERTON Jean De La PANOUSE Geoffroy RANC Florence 

ADROIT Sophie FEDOU Nicolas REUSSER Isabelle 

ARPAILLANGE Michel GLEYSES Lison ROBERT Anne-Marie 

AVERSENG Pierre GRAFEUILLE-ROUDET Valérie ROUGÉ Cédric 

BARTHES Serge GUAGNO Antoine ROS-NONO Francette 

BIGNON Christine GUERRA Olivier ROUQUAYROL Pierre-Alain 

BODIN Pierre HEBRARD  Gilbert RUFFAT Daniel 

BOMBAIL Jean-Pierre KONDRYSZYN Serge SAFFON Sébastien 

BOURGAREL Roger LATCHÉ Catherine SIORAT Florence 

BRESSOLLES Pierre LASMAN Daniel STEIMER John 

CAMINADE Christian MILHES Marius TOUJA Michel 

CANAL Blandine MOUYON Bruno VERCRUYSSE Sandrine 

CASES Françoise MOUYSSET  Maryse VIVIES Sylvie 

CASSAN Jean-Clément NAVARRO Karine ZANATTA Rémy 

CASTAGNÉ Didier OBIS Eliane   

CAZELLES Jean Pierre PEDRERO Roger   

CESSES Evelyne PORTET Christian   

COURNEDE Magali POUILLES Emmanuel   

CROUX Christian RAMADE Jean-Jacques   

DARNAUD Guy RAMOND Patrice   

 
Membres suppléants représentants un titulaire 

FOURES Anne Représente M. CAZENEUVE Serge 

HEDIN Philippe Représente Mme ESCRICH-FONS Esther 

JUSTAUT Sylvain Représente M. MIQUEL Laurent 

MARCHANT Marcel Représente M. CLARET Jean-Jacques 

VISENTIN Franck Représente Mme PEIRO Marielle 

 
Membres titulaires absent(e)s ou excusé(e)s 

BARRAU Valery LABATUT David POUS Thierry 

BREIL Christophe LEBRUN Guillaume RIAL Guilhem 

CALMETTES Francis MALMAISON Patricia ROUVILLAIN Thierry 

CAZENEUVE Serge MAHCER Abdelrani   

CLARET Jean-Jacques MAZAS-CANDEIL Alexandra   

COLOMBIES Christophe METIFEU Marc   

De LAPLAGNOLLE Axel MIR  Virginie   

DUMAS PILHOU Bertrand MIQUEL  Laurent   

ESCRICH-FONS Esther NAUTRE Eva   

FAURE-GIRARDIN Christel PALLEJA Patrick   

FERLICOT Laurent PERA Annie   

FIGNES Jean-Claude PEIRO Marielle   

IZARD Christian PETIT Evelyne   

 
Pouvoirs  

FAURE-GIRARDIN Christel Procuration à Mme GRAFEUILLE-ROUDET Valérie 

LABATUT David Procuration à M. ROUQUAYROL Pierre-Alain 

MALMAISON Patricia Procuration à M. SAFFON Sébastien 

MAHCER Abdelrani Procuration à Mme CASES Françoise 

MAZAS-CANDEIL Alexandra Procuration à M. POUILLES Emmanuel 

METIFEU Marc Procuration à Mme OBIS Eliane 

MIR  Virginie Procuration à Mme SIORAT Florence 

NAUTRE Eva Procuration à Mme GLEYSES Lison 

PERA Annie Procuration à M. PORTET Christian 

ROUVILLAIN Thierry Procuration à M. CROUX Christian 

 
 

Nombre de membres en exercice : 83    Nombre de membre nécessaire pour le quorum : 42 
Nombre de membres titulaires présents : 54   Nombre de membres suppléants prenant part au vote : 5 
Nombre de membres ayant une procuration : 10   Nombre de membres titulaires absents non représentés : 14 
Secrétaire de Séance : Monsieur KONDRYZSYN Serge  

Nombre de votants : 69 
 
 
 

Signé électroniquement par :
Christian Portet
Date de signature : 01/10/2024
Qualité : Signature Actes CC



Vu l’élection partielle intégrale de la commune de Caraman en date du 23 juin 2024,  
 
Vu la délibération d’installation N°DL2024_100 des conseillers communautaires de la commune de 
Caraman en date du 09 juillet 2024. 
 
Monsieur le Président informe que Madame Marie-Gabrielle DAYMIER conseillère communautaire de la 
commune de Caraman était membre de la commission Aménagement du territoire. Du fait de la fin 
de son mandat en date du 23 juin 2024, il est nécessaire de procéder à son remplacement. 
 
 
Monsieur le Président fait appel à candidature pour le remplacement d’un membre de cette 
commission. 
 
Se porte candidat : 
Madame NAVARRO Karine 
 
Monsieur le Président demande aux membres du conseil de vouloir procéder au vote. 

 
 
Le Conseil de Communauté, 
 

- PROCLAME le conseiller communautaire suivant élu membre de la commission Aménagement 
du territoire : 

o Madame NAVARRO Karine 
- ADRESSE une ampliation de la présente délibération à Monsieur le Préfet de la Haute-

Garonne pour le contrôle de sa légalité. 
 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus.  
 
 
 
Le secrétaire de séance     Le Président, 
KONDRYSZYN Serge      PORTET Christian 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Délais et recours : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Cette saisine peut se faire, pour les particuliers et les 
personnes morales, par courrier ou via le site internet Télérecours : http://www.telerecours.fr  

 
Membre  

 

N’ont 
pas pris 
part au 

vote  

Nombre 
de 

votant 

Suffrages 
déclarés 

nul  

Vote 
Blancs 

Suffrages 
exprimés Majorité 

absolue 
Suffrages 
obtenus 

1 NAVARRO Karine 0 69 0 4 65 33 65 

http://www.telerecours.fr/


 

 

Délibération N°DL2024_127 
 

Objet – Installation d’un membre à la commission Economie-Finances-Budget-Achat public 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-quatre septembre à 16 heures 30, le Conseil Communautaire des Terres du Lauragais, légalement convoqué en 
date du dix-sept septembre, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à Villefranche de Lauragais, sous la présidence de M. Christian PORTET 
 

Membres titulaires présents 

ALBERTON Jean De La PANOUSE Geoffroy RANC Florence 

ADROIT Sophie FEDOU Nicolas REUSSER Isabelle 

ARPAILLANGE Michel GLEYSES Lison ROBERT Anne-Marie 

AVERSENG Pierre GRAFEUILLE-ROUDET Valérie ROUGÉ Cédric 

BARTHES Serge GUAGNO Antoine ROS-NONO Francette 

BIGNON Christine GUERRA Olivier ROUQUAYROL Pierre-Alain 

BODIN Pierre HEBRARD  Gilbert RUFFAT Daniel 

BOMBAIL Jean-Pierre KONDRYSZYN Serge SAFFON Sébastien 

BOURGAREL Roger LATCHÉ Catherine SIORAT Florence 

BRESSOLLES Pierre LASMAN Daniel STEIMER John 

CAMINADE Christian MILHES Marius TOUJA Michel 

CANAL Blandine MOUYON Bruno VERCRUYSSE Sandrine 

CASES Françoise MOUYSSET  Maryse VIVIES Sylvie 

CASSAN Jean-Clément NAVARRO Karine ZANATTA Rémy 

CASTAGNÉ Didier OBIS Eliane   

CAZELLES Jean Pierre PEDRERO Roger   

CESSES Evelyne PORTET Christian   

COURNEDE Magali POUILLES Emmanuel   

CROUX Christian RAMADE Jean-Jacques   

DARNAUD Guy RAMOND Patrice   

 
Membres suppléants représentants un titulaire 

FOURES Anne Représente M. CAZENEUVE Serge 

HEDIN Philippe Représente Mme ESCRICH-FONS Esther 

JUSTAUT Sylvain Représente M. MIQUEL Laurent 

MARCHANT Marcel Représente M. CLARET Jean-Jacques 

VISENTIN Franck Représente Mme PEIRO Marielle 

 
Membres titulaires absent(e)s ou excusé(e)s 

BARRAU Valery LABATUT David POUS Thierry 

BREIL Christophe LEBRUN Guillaume RIAL Guilhem 

CALMETTES Francis MALMAISON Patricia ROUVILLAIN Thierry 

CAZENEUVE Serge MAHCER Abdelrani   

CLARET Jean-Jacques MAZAS-CANDEIL Alexandra   

COLOMBIES Christophe METIFEU Marc   

De LAPLAGNOLLE Axel MIR  Virginie   

DUMAS PILHOU Bertrand MIQUEL  Laurent   

ESCRICH-FONS Esther NAUTRE Eva   

FAURE-GIRARDIN Christel PALLEJA Patrick   

FERLICOT Laurent PERA Annie   

FIGNES Jean-Claude PEIRO Marielle   

IZARD Christian PETIT Evelyne   

 
Pouvoirs  

FAURE-GIRARDIN Christel Procuration à Mme GRAFEUILLE-ROUDET Valérie 

LABATUT David Procuration à M. ROUQUAYROL Pierre-Alain 

MALMAISON Patricia Procuration à M. SAFFON Sébastien 

MAHCER Abdelrani Procuration à Mme CASES Françoise 

MAZAS-CANDEIL Alexandra Procuration à M. POUILLES Emmanuel 

METIFEU Marc Procuration à Mme OBIS Eliane 

MIR  Virginie Procuration à Mme SIORAT Florence 

NAUTRE Eva Procuration à Mme GLEYSES Lison 

PERA Annie Procuration à M. PORTET Christian 

ROUVILLAIN Thierry Procuration à M. CROUX Christian 

 
 

Nombre de membres en exercice : 83    Nombre de membre nécessaire pour le quorum : 42 
Nombre de membres titulaires présents : 54   Nombre de membres suppléants prenant part au vote : 5 
Nombre de membres ayant une procuration : 10   Nombre de membres titulaires absents non représentés : 14 
Secrétaire de Séance : Monsieur KONDRYZSYN Serge  

Nombre de votants : 69 
 
 
 

Signé électroniquement par :
Christian Portet
Date de signature : 01/10/2024
Qualité : Signature Actes CC



Vu l’élection partielle intégrale de la commune de Caraman en date du 23 juin 2024,  
 
Vu la délibération d’installation N°DL2024_100 des conseillers communautaires de la commune de 
Caraman en date du 09 juillet 2024. 
 
Monsieur le Président informe que Madame Marie-Gabrielle DAYMIER conseillère communautaire de la 
commune de Caraman était membre de la commission Economie, finances, budget, achat public. Du 
fait de la fin de son mandat en date du 23 juin 2024, il est nécessaire de procéder à son 
remplacement. 
 
Monsieur le Président fait appel à candidature pour le remplacement d’un membre de cette 
commission. 
 
Se porte candidat : 
Madame NAVARRO Karine 
 
Monsieur le Président demande aux membres du conseil de vouloir procéder au vote. 

 
 
Le Conseil de Communauté, 
 

- PROCLAME le conseiller communautaire suivant élu membre de la commission Economie, 
finances, budget, achat public : 

o Madame NAVARRO Karine 
- ADRESSE une ampliation de la présente délibération Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne 

pour le contrôle de sa légalité. 
 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus.  
 
 
 
 
 
Le secrétaire de séance     Le Président, 
KONDRYSZYN Serge      PORTET Christian 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Délais et recours : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Cette saisine peut se faire, pour les particuliers et les 
personnes morales, par courrier ou via le site internet Télérecours : http://www.telerecours.fr  

 
Membre  

 

N’ont 
pas pris 
part au 

vote  

Nombre 
de 

votant 

Suffrages 
déclarés 

nul  

Vote 
Blancs 

Suffrages 
exprimés Majorité 

absolue 
Suffrages 
obtenus 

1 NAVARRO Karine 2 67 0 7 60 31 60 

http://www.telerecours.fr/


 

 

Délibération N°DL2024_128 
 

Objet – Installation de deux membres à la commission Développement et attractivité économique 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-quatre septembre à 16 heures 30, le Conseil Communautaire des Terres du Lauragais, légalement convoqué en 
date du dix-sept septembre, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à Villefranche de Lauragais, sous la présidence de M. Christian PORTET 
 

Membres titulaires présents 

ALBERTON Jean De La PANOUSE Geoffroy RANC Florence 

ADROIT Sophie FEDOU Nicolas REUSSER Isabelle 

ARPAILLANGE Michel GLEYSES Lison ROBERT Anne-Marie 

AVERSENG Pierre GRAFEUILLE-ROUDET Valérie ROUGÉ Cédric 

BARTHES Serge GUAGNO Antoine ROS-NONO Francette 

BIGNON Christine GUERRA Olivier ROUQUAYROL Pierre-Alain 

BODIN Pierre HEBRARD  Gilbert RUFFAT Daniel 

BOMBAIL Jean-Pierre KONDRYSZYN Serge SAFFON Sébastien 

BOURGAREL Roger LATCHÉ Catherine SIORAT Florence 

BRESSOLLES Pierre LASMAN Daniel STEIMER John 

CAMINADE Christian MILHES Marius TOUJA Michel 

CANAL Blandine MOUYON Bruno VERCRUYSSE Sandrine 

CASES Françoise MOUYSSET  Maryse VIVIES Sylvie 

CASSAN Jean-Clément NAVARRO Karine ZANATTA Rémy 

CASTAGNÉ Didier OBIS Eliane   

CAZELLES Jean Pierre PEDRERO Roger   

CESSES Evelyne PORTET Christian   

COURNEDE Magali POUILLES Emmanuel   

CROUX Christian RAMADE Jean-Jacques   

DARNAUD Guy RAMOND Patrice   

 
Membres suppléants représentants un titulaire 

FOURES Anne Représente M. CAZENEUVE Serge 

HEDIN Philippe Représente Mme ESCRICH-FONS Esther 

JUSTAUT Sylvain Représente M. MIQUEL Laurent 

MARCHANT Marcel Représente M. CLARET Jean-Jacques 

VISENTIN Franck Représente Mme PEIRO Marielle 

 
Membres titulaires absent(e)s ou excusé(e)s 

BARRAU Valery LABATUT David POUS Thierry 

BREIL Christophe LEBRUN Guillaume RIAL Guilhem 

CALMETTES Francis MALMAISON Patricia ROUVILLAIN Thierry 

CAZENEUVE Serge MAHCER Abdelrani   

CLARET Jean-Jacques MAZAS-CANDEIL Alexandra   

COLOMBIES Christophe METIFEU Marc   

De LAPLAGNOLLE Axel MIR  Virginie   

DUMAS PILHOU Bertrand MIQUEL  Laurent   

ESCRICH-FONS Esther NAUTRE Eva   

FAURE-GIRARDIN Christel PALLEJA Patrick   

FERLICOT Laurent PERA Annie   

FIGNES Jean-Claude PEIRO Marielle   

IZARD Christian PETIT Evelyne   

 
Pouvoirs  

FAURE-GIRARDIN Christel Procuration à Mme GRAFEUILLE-ROUDET Valérie 

LABATUT David Procuration à M. ROUQUAYROL Pierre-Alain 

MALMAISON Patricia Procuration à M. SAFFON Sébastien 

MAHCER Abdelrani Procuration à Mme CASES Françoise 

MAZAS-CANDEIL Alexandra Procuration à M. POUILLES Emmanuel 

METIFEU Marc Procuration à Mme OBIS Eliane 

MIR  Virginie Procuration à Mme SIORAT Florence 

NAUTRE Eva Procuration à Mme GLEYSES Lison 

PERA Annie Procuration à M. PORTET Christian 

ROUVILLAIN Thierry Procuration à M. CROUX Christian 

 
 

Nombre de membres en exercice : 83    Nombre de membre nécessaire pour le quorum : 42 
Nombre de membres titulaires présents : 54   Nombre de membres suppléants prenant part au vote : 5 
Nombre de membres ayant une procuration : 10   Nombre de membres titulaires absents non représentés : 14 
Secrétaire de Séance : Monsieur KONDRYZSYN Serge  

Nombre de votants : 69 
 
 
 

Signé électroniquement par :
Christian Portet
Date de signature : 01/10/2024
Qualité : Signature Actes CC



Vu l’élection partielle intégrale de la commune de Caraman en date du 23 juin 2024,  
 
Vu la délibération d’installation N°DL2024_100 des conseillers communautaires de la commune de 
Caraman en date du 09 juillet 2024. 
 
Monsieur le Président informe que Monsieur Daniel LASMAN conseiller communautaire de la commune 
de Caraman était membre de la commission Développement et attractivité économique. Du fait de la 
fin de son mandat en date du 23 juin 2024, il est nécessaire de procéder à son remplacement. 
 
Monsieur le Président fait appel à candidature pour cette commission. 
 
Se porte candidat : 
Madame NAVARRO Karine 
Monsieur LASMAN Daniel 
 
Monsieur le Président propose au conseil communautaire l’augmentation d’un membre de la 
commission. 
La conseil communautaire, après avoir accepté à l’unanimité l’augmentation du nombre de membre 
de la commission, Monsieur le Président demande aux membres du conseil de vouloir procéder au 
vote. 
 

 
 
Le Conseil de Communauté, 
 

- PROCLAME les conseillers communautaires suivants élus membres de la commission 
Développement et attractivité économique : 

o Madame NAVARRO Karine 
o Monsieur LASMAN Daniel 

- ADRESSE une ampliation de la présente délibération Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne 
pour le contrôle de sa légalité. 

 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus.  
 
 
 
 
Le secrétaire de séance     Le Président, 
KONDRYSZYN Serge      PORTET Christian 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Délais et recours : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Cette saisine peut se faire, pour les particuliers et les 
personnes morales, par courrier ou via le site internet Télérecours : http://www.telerecours.fr  

 
Membre  

 

N’ont 
pas pris 
part au 

vote  

Nombre 
de 

votant 

Suffrages 
déclarés 

nul  

Vote 
Blancs 

Suffrages 
exprimés Majorité 

absolue 
Suffrages 
obtenus 

1 NAVARRO Karine 2 67 0 11 56 29 56 

2  LASMAN Daniel 2 67 0 19 49 25 49 

http://www.telerecours.fr/


 

 

Délibération N°DL2024_129 
 

Objet – Installation deux membres à la commission Tourisme et Culture 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-quatre septembre à 16 heures 30, le Conseil Communautaire des Terres du Lauragais, légalement convoqué en 
date du dix-sept septembre, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à Villefranche de Lauragais, sous la présidence de M. Christian PORTET 
 

Membres titulaires présents 

ALBERTON Jean De La PANOUSE Geoffroy RANC Florence 

ADROIT Sophie FEDOU Nicolas REUSSER Isabelle 

ARPAILLANGE Michel GLEYSES Lison ROBERT Anne-Marie 

AVERSENG Pierre GRAFEUILLE-ROUDET Valérie ROUGÉ Cédric 

BARTHES Serge GUAGNO Antoine ROS-NONO Francette 

BIGNON Christine GUERRA Olivier ROUQUAYROL Pierre-Alain 

BODIN Pierre HEBRARD  Gilbert RUFFAT Daniel 

BOMBAIL Jean-Pierre KONDRYSZYN Serge SAFFON Sébastien 

BOURGAREL Roger LATCHÉ Catherine SIORAT Florence 

BRESSOLLES Pierre LASMAN Daniel STEIMER John 

CAMINADE Christian MILHES Marius TOUJA Michel 

CANAL Blandine MOUYON Bruno VERCRUYSSE Sandrine 

CASES Françoise MOUYSSET  Maryse VIVIES Sylvie 

CASSAN Jean-Clément NAVARRO Karine ZANATTA Rémy 

CASTAGNÉ Didier OBIS Eliane   

CAZELLES Jean Pierre PEDRERO Roger   

CESSES Evelyne PORTET Christian   

COURNEDE Magali POUILLES Emmanuel   

CROUX Christian RAMADE Jean-Jacques   

DARNAUD Guy RAMOND Patrice   

 
Membres suppléants représentants un titulaire 

FOURES Anne Représente M. CAZENEUVE Serge 

HEDIN Philippe Représente Mme ESCRICH-FONS Esther 

JUSTAUT Sylvain Représente M. MIQUEL Laurent 

MARCHANT Marcel Représente M. CLARET Jean-Jacques 

VISENTIN Franck Représente Mme PEIRO Marielle 

 
Membres titulaires absent(e)s ou excusé(e)s 

BARRAU Valery LABATUT David POUS Thierry 

BREIL Christophe LEBRUN Guillaume RIAL Guilhem 

CALMETTES Francis MALMAISON Patricia ROUVILLAIN Thierry 

CAZENEUVE Serge MAHCER Abdelrani   

CLARET Jean-Jacques MAZAS-CANDEIL Alexandra   

COLOMBIES Christophe METIFEU Marc   

De LAPLAGNOLLE Axel MIR  Virginie   

DUMAS PILHOU Bertrand MIQUEL  Laurent   

ESCRICH-FONS Esther NAUTRE Eva   

FAURE-GIRARDIN Christel PALLEJA Patrick   

FERLICOT Laurent PERA Annie   

FIGNES Jean-Claude PEIRO Marielle   

IZARD Christian PETIT Evelyne   

 
Pouvoirs  

FAURE-GIRARDIN Christel Procuration à Mme GRAFEUILLE-ROUDET Valérie 

LABATUT David Procuration à M. ROUQUAYROL Pierre-Alain 

MALMAISON Patricia Procuration à M. SAFFON Sébastien 

MAHCER Abdelrani Procuration à Mme CASES Françoise 

MAZAS-CANDEIL Alexandra Procuration à M. POUILLES Emmanuel 

METIFEU Marc Procuration à Mme OBIS Eliane 

MIR  Virginie Procuration à Mme SIORAT Florence 

NAUTRE Eva Procuration à Mme GLEYSES Lison 

PERA Annie Procuration à M. PORTET Christian 

ROUVILLAIN Thierry Procuration à M. CROUX Christian 

 
 

Nombre de membres en exercice : 83    Nombre de membre nécessaire pour le quorum : 42 
Nombre de membres titulaires présents : 54   Nombre de membres suppléants prenant part au vote : 5 
Nombre de membres ayant une procuration : 10   Nombre de membres titulaires absents non représentés : 14 
Secrétaire de Séance : Monsieur KONDRYZSYN Serge  

Nombre de votants : 69 
 
 
 

Signé électroniquement par :
Christian Portet
Date de signature : 01/10/2024
Qualité : Signature Actes CC



Vu l’élection partielle intégrale de la commune de Caraman en date du 23 juin 2024,  
 
Vu la délibération d’installation N°DL2024_100 des conseillers communautaires de la commune de 
Caraman en date du 09 juillet 2024. 
 
Monsieur le Président informe que Madame Karine NAVARRO conseillère communautaire de la 
commune de Caraman était membre de la commission Tourisme et Culture. Du fait de la fin de son 
mandat en date du 23 juin 2024, il est nécessaire de procéder à son remplacement. 
 
Monsieur le Président fait appel à candidature pour cette commission. 
 
Se porte candidat : 
Madame COURNEDE Magali 
Monsieur MAHCER Abdelrani 
 
Monsieur le Président propose au conseil communautaire l’augmentation d’un membre de la 
commission. 
La conseil communautaire, après avoir accepté à l’unanimité l’augmentation du nombre de membre 
de la commission, Monsieur le Président demande aux membres du conseil de vouloir procéder au 
vote. 
 

 
 
Le Conseil de Communauté, 
 

- PROCLAME les conseillers communautaires suivants élus membre de la commission Tourisme 
et Culture : 

o Madame COURNEDE Magali 
o Monsieur MAHCER Abdelrani 

- ADRESSE une ampliation de la présente délibération Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne 
pour le contrôle de sa légalité. 

 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus.  
 
 
 
 
 
Le secrétaire de séance     Le Président, 
KONDRYSZYN Serge      PORTET Christian 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Délais et recours : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Cette saisine peut se faire, pour les particuliers et les 
personnes morales, par courrier ou via le site internet Télérecours : http://www.telerecours.fr  

 
Membre  

 

N’ont 
pas pris 
part au 

vote  

Nombre 
de 

votant 

Suffrages 
déclarés 

nul  

Vote 
Blancs 

Suffrages 
exprimés Majorité 

absolue 
Suffrages 
obtenus 

1 COURNEDE Magali 0 69 0 14 55 28 55 

2 MAHCER Abdelrani 1 68 0 13 55 28 55 

http://www.telerecours.fr/


 

 

Délibération N°DL2024_130 
 

Objet – Installation d’un membre à la commission Environnement 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-quatre septembre à 16 heures 30, le Conseil Communautaire des Terres du Lauragais, légalement convoqué en 
date du dix-sept septembre, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à Villefranche de Lauragais, sous la présidence de M. Christian PORTET 
 

Membres titulaires présents 

ALBERTON Jean De La PANOUSE Geoffroy RANC Florence 

ADROIT Sophie FEDOU Nicolas REUSSER Isabelle 

ARPAILLANGE Michel GLEYSES Lison ROBERT Anne-Marie 

AVERSENG Pierre GRAFEUILLE-ROUDET Valérie ROUGÉ Cédric 

BARTHES Serge GUAGNO Antoine ROS-NONO Francette 

BIGNON Christine GUERRA Olivier ROUQUAYROL Pierre-Alain 

BODIN Pierre HEBRARD  Gilbert RUFFAT Daniel 

BOMBAIL Jean-Pierre KONDRYSZYN Serge SAFFON Sébastien 

BOURGAREL Roger LATCHÉ Catherine SIORAT Florence 

BRESSOLLES Pierre LASMAN Daniel STEIMER John 

CAMINADE Christian MILHES Marius TOUJA Michel 

CANAL Blandine MOUYON Bruno VERCRUYSSE Sandrine 

CASES Françoise MOUYSSET  Maryse VIVIES Sylvie 

CASSAN Jean-Clément NAVARRO Karine ZANATTA Rémy 

CASTAGNÉ Didier OBIS Eliane   

CAZELLES Jean Pierre PEDRERO Roger   

CESSES Evelyne PORTET Christian   

COURNEDE Magali POUILLES Emmanuel   

CROUX Christian RAMADE Jean-Jacques   

DARNAUD Guy RAMOND Patrice   

 
Membres suppléants représentants un titulaire 

FOURES Anne Représente M. CAZENEUVE Serge 

HEDIN Philippe Représente Mme ESCRICH-FONS Esther 

JUSTAUT Sylvain Représente M. MIQUEL Laurent 

MARCHANT Marcel Représente M. CLARET Jean-Jacques 

VISENTIN Franck Représente Mme PEIRO Marielle 

 
Membres titulaires absent(e)s ou excusé(e)s 

BARRAU Valery LABATUT David POUS Thierry 

BREIL Christophe LEBRUN Guillaume RIAL Guilhem 

CALMETTES Francis MALMAISON Patricia ROUVILLAIN Thierry 

CAZENEUVE Serge MAHCER Abdelrani   

CLARET Jean-Jacques MAZAS-CANDEIL Alexandra   

COLOMBIES Christophe METIFEU Marc   

De LAPLAGNOLLE Axel MIR  Virginie   

DUMAS PILHOU Bertrand MIQUEL  Laurent   

ESCRICH-FONS Esther NAUTRE Eva   

FAURE-GIRARDIN Christel PALLEJA Patrick   

FERLICOT Laurent PERA Annie   

FIGNES Jean-Claude PEIRO Marielle   

IZARD Christian PETIT Evelyne   

 
Pouvoirs  

FAURE-GIRARDIN Christel Procuration à Mme GRAFEUILLE-ROUDET Valérie 

LABATUT David Procuration à M. ROUQUAYROL Pierre-Alain 

MALMAISON Patricia Procuration à M. SAFFON Sébastien 

MAHCER Abdelrani Procuration à Mme CASES Françoise 

MAZAS-CANDEIL Alexandra Procuration à M. POUILLES Emmanuel 

METIFEU Marc Procuration à Mme OBIS Eliane 

MIR  Virginie Procuration à Mme SIORAT Florence 

NAUTRE Eva Procuration à Mme GLEYSES Lison 

PERA Annie Procuration à M. PORTET Christian 

ROUVILLAIN Thierry Procuration à M. CROUX Christian 

 
 

Nombre de membres en exercice : 83    Nombre de membre nécessaire pour le quorum : 42 
Nombre de membres titulaires présents : 54   Nombre de membres suppléants prenant part au vote : 5 
Nombre de membres ayant une procuration : 10   Nombre de membres titulaires absents non représentés : 14 
Secrétaire de Séance : Monsieur KONDRYZSYN Serge  

Nombre de votants : 69 
 
 
 

Signé électroniquement par :
Christian Portet
Date de signature : 01/10/2024
Qualité : Signature Actes CC



Vu l’élection partielle intégrale de la commune de Caraman en date du 23 juin 2024,  
 
Vu la délibération d’installation N°DL2024_100 des conseillers communautaires de la commune de 
Caraman en date du 09 juillet 2024. 
 
Monsieur le Président informe que Madame Marie-Gabrielle DAYMIER conseillère communautaire de la 
commune de Caraman était membre de la commission Environnement. Du fait de la fin de son mandat 
en date du 23 juin 2024, il est nécessaire de procéder à son remplacement. 
 
 
Monsieur le Président fait appel à candidature pour le remplacement d’un membre de cette 
commission. 
 
Se porte candidat : 
Monsieur RAMOND Patrice 
 
Monsieur le Président demande aux membres du conseil de vouloir procéder au vote. 

 
 
 
Le Conseil de Communauté, 
 

- PROCLAME le conseiller communautaire suivant élu membre de la commission Environnement : 
o Monsieur RAMOND Patrice 

- ADRESSE une ampliation de la présente délibération Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne 
pour le contrôle de sa légalité. 

 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus.  
 
 
 
 
 
Le secrétaire de séance     Le Président, 
KONDRYSZYN Serge      PORTET Christian 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Délais et recours : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Cette saisine peut se faire, pour les particuliers et les 
personnes morales, par courrier ou via le site internet Télérecours : http://www.telerecours.fr  

 
Membre  

 

N’ont 
pas pris 
part au 

vote  

Nombre 
de 

votant 

Suffrages 
déclarés 

nul  

Vote 
Blancs 

Suffrages 
exprimés Majorité 

absolue 
Suffrages 
obtenus 

1 RAMOND Patrice 0 69 0 5 64 32 64 

http://www.telerecours.fr/


 

 

Délibération N°DL2024_131 
 

Objet – Installation d’un membre à la commission Action sociale 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-quatre septembre à 16 heures 30, le Conseil Communautaire des Terres du Lauragais, légalement convoqué en 
date du dix-sept septembre, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à Villefranche de Lauragais, sous la présidence de M. Christian PORTET 
 

Membres titulaires présents 

ALBERTON Jean De La PANOUSE Geoffroy RANC Florence 

ADROIT Sophie FEDOU Nicolas REUSSER Isabelle 

ARPAILLANGE Michel GLEYSES Lison ROBERT Anne-Marie 

AVERSENG Pierre GRAFEUILLE-ROUDET Valérie ROUGÉ Cédric 

BARTHES Serge GUAGNO Antoine ROS-NONO Francette 

BIGNON Christine GUERRA Olivier ROUQUAYROL Pierre-Alain 

BODIN Pierre HEBRARD  Gilbert RUFFAT Daniel 

BOMBAIL Jean-Pierre KONDRYSZYN Serge SAFFON Sébastien 

BOURGAREL Roger LATCHÉ Catherine SIORAT Florence 

BRESSOLLES Pierre LASMAN Daniel STEIMER John 

CAMINADE Christian MILHES Marius TOUJA Michel 

CANAL Blandine MOUYON Bruno VERCRUYSSE Sandrine 

CASES Françoise MOUYSSET  Maryse VIVIES Sylvie 

CASSAN Jean-Clément NAVARRO Karine ZANATTA Rémy 

CASTAGNÉ Didier OBIS Eliane   

CAZELLES Jean Pierre PEDRERO Roger   

CESSES Evelyne PORTET Christian   

COURNEDE Magali POUILLES Emmanuel   

CROUX Christian RAMADE Jean-Jacques   

DARNAUD Guy RAMOND Patrice   

 
Membres suppléants représentants un titulaire 

FOURES Anne Représente M. CAZENEUVE Serge 

HEDIN Philippe Représente Mme ESCRICH-FONS Esther 

JUSTAUT Sylvain Représente M. MIQUEL Laurent 

MARCHANT Marcel Représente M. CLARET Jean-Jacques 

VISENTIN Franck Représente Mme PEIRO Marielle 

 
Membres titulaires absent(e)s ou excusé(e)s 

BARRAU Valery LABATUT David POUS Thierry 

BREIL Christophe LEBRUN Guillaume RIAL Guilhem 

CALMETTES Francis MALMAISON Patricia ROUVILLAIN Thierry 

CAZENEUVE Serge MAHCER Abdelrani   

CLARET Jean-Jacques MAZAS-CANDEIL Alexandra   

COLOMBIES Christophe METIFEU Marc   

De LAPLAGNOLLE Axel MIR  Virginie   

DUMAS PILHOU Bertrand MIQUEL  Laurent   

ESCRICH-FONS Esther NAUTRE Eva   

FAURE-GIRARDIN Christel PALLEJA Patrick   

FERLICOT Laurent PERA Annie   

FIGNES Jean-Claude PEIRO Marielle   

IZARD Christian PETIT Evelyne   

 
Pouvoirs  

FAURE-GIRARDIN Christel Procuration à Mme GRAFEUILLE-ROUDET Valérie 

LABATUT David Procuration à M. ROUQUAYROL Pierre-Alain 

MALMAISON Patricia Procuration à M. SAFFON Sébastien 

MAHCER Abdelrani Procuration à Mme CASES Françoise 

MAZAS-CANDEIL Alexandra Procuration à M. POUILLES Emmanuel 

METIFEU Marc Procuration à Mme OBIS Eliane 

MIR  Virginie Procuration à Mme SIORAT Florence 

NAUTRE Eva Procuration à Mme GLEYSES Lison 

PERA Annie Procuration à M. PORTET Christian 

ROUVILLAIN Thierry Procuration à M. CROUX Christian 

 
 

Nombre de membres en exercice : 83    Nombre de membre nécessaire pour le quorum : 42 
Nombre de membres titulaires présents : 54   Nombre de membres suppléants prenant part au vote : 5 
Nombre de membres ayant une procuration : 10   Nombre de membres titulaires absents non représentés : 14 
Secrétaire de Séance : Monsieur KONDRYZSYN Serge  

Nombre de votants : 69 
 
 
 

Signé électroniquement par :
Christian Portet
Date de signature : 01/10/2024
Qualité : Signature Actes CC



Vu l’élection partielle intégrale de la commune de Caraman en date du 23 juin 2024,  
 
Vu la délibération d’installation N°DL2024_100 des conseillers communautaires de la commune de 
Caraman en date du 09 juillet 2024. 
 
Monsieur le Président informe que Madame Karine NAVARRO et Monsieur Jean-Clément CASSAN 
conseillers communautaires de la commune de Caraman étaient membres de la commission Action 
sociale. Du fait de la fin de leurs mandats en date du 23 juin 2024, il est nécessaire de procéder à 
leurs remplacements. 
 
 
Monsieur le Président fait appel à candidature pour le remplacement des membres de cette 
commission. 
 
Monsieur le Président fait appel à candidature pour cette commission. 
 
Se porte candidat : 
Madame COURNEDE Magali 
 
Monsieur le Président constate aucune autre candidature, il sera donc procédé à une seule 
installation au sein de cette commission. 
 
Monsieur le Président demande aux membres du conseil de vouloir procéder au vote. 

 
 
Le Conseil de Communauté, 
 

- PROCLAME le conseiller communautaire suivant élu membre de la commission Action sociale : 
o Madame COURNEDE Magali 

- ADRESSE une ampliation de la présente délibération Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne 
pour le contrôle de sa légalité. 

 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus.  
 
 
 
 
 
Le secrétaire de séance     Le Président, 
KONDRYSZYN Serge      PORTET Christian 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Délais et recours : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Cette saisine peut se faire, pour les particuliers et les 
personnes morales, par courrier ou via le site internet Télérecours : http://www.telerecours.fr  

 
Membre  

 

N’ont 
pas pris 
part au 

vote  

Nombre 
de 

votant 

Suffrages 
déclarés 

nul  

Vote 
Blancs 

Suffrages 
exprimés Majorité 

absolue 
Suffrages 
obtenus 

1 COURNEDE Magali 2 67 0 5 62 32 62 

http://www.telerecours.fr/


 

 

Délibération N°DL2024_132 
 

Objet – Installation de deux membres à la commission Petite Enfance 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-quatre septembre à 16 heures 30, le Conseil Communautaire des Terres du Lauragais, légalement convoqué en 
date du dix-sept septembre, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à Villefranche de Lauragais, sous la présidence de M. Christian PORTET 
 

Membres titulaires présents 

ALBERTON Jean De La PANOUSE Geoffroy RANC Florence 

ADROIT Sophie FEDOU Nicolas REUSSER Isabelle 

ARPAILLANGE Michel GLEYSES Lison ROBERT Anne-Marie 

AVERSENG Pierre GRAFEUILLE-ROUDET Valérie ROUGÉ Cédric 

BARTHES Serge GUAGNO Antoine ROS-NONO Francette 

BIGNON Christine GUERRA Olivier ROUQUAYROL Pierre-Alain 

BODIN Pierre HEBRARD  Gilbert RUFFAT Daniel 

BOMBAIL Jean-Pierre KONDRYSZYN Serge SAFFON Sébastien 

BOURGAREL Roger LATCHÉ Catherine SIORAT Florence 

BRESSOLLES Pierre LASMAN Daniel STEIMER John 

CAMINADE Christian MILHES Marius TOUJA Michel 

CANAL Blandine MOUYON Bruno VERCRUYSSE Sandrine 

CASES Françoise MOUYSSET  Maryse VIVIES Sylvie 

CASSAN Jean-Clément NAVARRO Karine ZANATTA Rémy 

CASTAGNÉ Didier OBIS Eliane   

CAZELLES Jean Pierre PEDRERO Roger   

CESSES Evelyne PORTET Christian   

COURNEDE Magali POUILLES Emmanuel   

CROUX Christian RAMADE Jean-Jacques   

DARNAUD Guy RAMOND Patrice   

 
Membres suppléants représentants un titulaire 

FOURES Anne Représente M. CAZENEUVE Serge 

HEDIN Philippe Représente Mme ESCRICH-FONS Esther 

JUSTAUT Sylvain Représente M. MIQUEL Laurent 

MARCHANT Marcel Représente M. CLARET Jean-Jacques 

VISENTIN Franck Représente Mme PEIRO Marielle 

 
Membres titulaires absent(e)s ou excusé(e)s 

BARRAU Valery LABATUT David POUS Thierry 

BREIL Christophe LEBRUN Guillaume RIAL Guilhem 

CALMETTES Francis MALMAISON Patricia ROUVILLAIN Thierry 

CAZENEUVE Serge MAHCER Abdelrani   

CLARET Jean-Jacques MAZAS-CANDEIL Alexandra   

COLOMBIES Christophe METIFEU Marc   

De LAPLAGNOLLE Axel MIR  Virginie   

DUMAS PILHOU Bertrand MIQUEL  Laurent   

ESCRICH-FONS Esther NAUTRE Eva   

FAURE-GIRARDIN Christel PALLEJA Patrick   

FERLICOT Laurent PERA Annie   

FIGNES Jean-Claude PEIRO Marielle   

IZARD Christian PETIT Evelyne   

 
Pouvoirs  

FAURE-GIRARDIN Christel Procuration à Mme GRAFEUILLE-ROUDET Valérie 

LABATUT David Procuration à M. ROUQUAYROL Pierre-Alain 

MALMAISON Patricia Procuration à M. SAFFON Sébastien 

MAHCER Abdelrani Procuration à Mme CASES Françoise 

MAZAS-CANDEIL Alexandra Procuration à M. POUILLES Emmanuel 

METIFEU Marc Procuration à Mme OBIS Eliane 

MIR  Virginie Procuration à Mme SIORAT Florence 

NAUTRE Eva Procuration à Mme GLEYSES Lison 

PERA Annie Procuration à M. PORTET Christian 

ROUVILLAIN Thierry Procuration à M. CROUX Christian 

 
 

Nombre de membres en exercice : 83    Nombre de membre nécessaire pour le quorum : 42 
Nombre de membres titulaires présents : 54   Nombre de membres suppléants prenant part au vote : 5 
Nombre de membres ayant une procuration : 10   Nombre de membres titulaires absents non représentés : 14 
Secrétaire de Séance : Monsieur KONDRYZSYN Serge  

Nombre de votants : 69 

 
 
 

Signé électroniquement par :
Christian Portet
Date de signature : 01/10/2024
Qualité : Signature Actes CC



Vu l’élection partielle intégrale de la commune de Caraman en date du 23 juin 2024,  
 
Vu la délibération d’installation N°DL2024_100 des conseillers communautaires de la commune de 
Caraman en date du 09 juillet 2024. 
 
Monsieur le Président informe que Madame Karine NAVARRO et Monsieur Jean-Clément CASSAN 
conseillers communautaires de la commune de Caraman étaient membres de la commission Petite 
Enfance. Du fait de la fin de leurs mandats en date du 23 juin 2024, il est nécessaire de procéder à 
leurs remplacements. 
 
 
Monsieur le Président fait appel à candidature pour le remplacement de deux membres de cette 
commission. 
Se porte candidat : 
Madame COURNEDE Magali 
Monsieur CASSAN Jean-Clément 
 
Monsieur le Président demande aux membres du conseil de vouloir procéder au vote. 

 
 
Le Conseil de Communauté, 
 

- PROCLAME les conseillers communautaires suivants élus membres de la commission Petite 
Enfance : 

o Madame COURNEDE Magali 
o Monsieur CASSAN Jean-Clément 

- ADRESSE une ampliation de la présente délibération Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne 
pour le contrôle de sa légalité. 

 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus.  
 
 
 
 
 
Le secrétaire de séance     Le Président, 
KONDRYSZYN Serge      PORTET Christian 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Délais et recours : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Cette saisine peut se faire, pour les particuliers et les 
personnes morales, par courrier ou via le site internet Télérecours : http://www.telerecours.fr  

 
Membre  

 

N’ont 
pas pris 
part au 

vote  

Nombre 
de 

votant 

Suffrages 
déclarés 

nul  

Vote 
Blancs 

Suffrages 
exprimés Majorité 

absolue 
Suffrages 
obtenus 

1 COURNEDE Magali 0 69 0 8 61 31 61 

2 CASSAN Jean-
Clément 

2 
67 

0 
9 58 

30 58 

http://www.telerecours.fr/


 

 

Délibération N°DL2024_133 
 

Objet – Installation de deux membres à la commission Voirie 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-quatre septembre à 16 heures 30, le Conseil Communautaire des Terres du Lauragais, légalement convoqué en 
date du dix-sept septembre, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à Villefranche de Lauragais, sous la présidence de M. Christian PORTET 
 

Membres titulaires présents 

ALBERTON Jean De La PANOUSE Geoffroy RANC Florence 

ADROIT Sophie FEDOU Nicolas REUSSER Isabelle 

ARPAILLANGE Michel GLEYSES Lison ROBERT Anne-Marie 

AVERSENG Pierre GRAFEUILLE-ROUDET Valérie ROUGÉ Cédric 

BARTHES Serge GUAGNO Antoine ROS-NONO Francette 

BIGNON Christine GUERRA Olivier ROUQUAYROL Pierre-Alain 

BODIN Pierre HEBRARD  Gilbert RUFFAT Daniel 

BOMBAIL Jean-Pierre KONDRYSZYN Serge SAFFON Sébastien 

BOURGAREL Roger LATCHÉ Catherine SIORAT Florence 

BRESSOLLES Pierre LASMAN Daniel STEIMER John 

CAMINADE Christian MILHES Marius TOUJA Michel 

CANAL Blandine MOUYON Bruno VERCRUYSSE Sandrine 

CASES Françoise MOUYSSET  Maryse VIVIES Sylvie 

CASSAN Jean-Clément NAVARRO Karine ZANATTA Rémy 

CASTAGNÉ Didier OBIS Eliane   

CAZELLES Jean Pierre PEDRERO Roger   

CESSES Evelyne PORTET Christian   

COURNEDE Magali POUILLES Emmanuel   

CROUX Christian RAMADE Jean-Jacques   

DARNAUD Guy RAMOND Patrice   

 
Membres suppléants représentants un titulaire 

FOURES Anne Représente M. CAZENEUVE Serge 

HEDIN Philippe Représente Mme ESCRICH-FONS Esther 

JUSTAUT Sylvain Représente M. MIQUEL Laurent 

MARCHANT Marcel Représente M. CLARET Jean-Jacques 

VISENTIN Franck Représente Mme PEIRO Marielle 

 
Membres titulaires absent(e)s ou excusé(e)s 

BARRAU Valery LABATUT David POUS Thierry 

BREIL Christophe LEBRUN Guillaume RIAL Guilhem 

CALMETTES Francis MALMAISON Patricia ROUVILLAIN Thierry 

CAZENEUVE Serge MAHCER Abdelrani   

CLARET Jean-Jacques MAZAS-CANDEIL Alexandra   

COLOMBIES Christophe METIFEU Marc   

De LAPLAGNOLLE Axel MIR  Virginie   

DUMAS PILHOU Bertrand MIQUEL  Laurent   

ESCRICH-FONS Esther NAUTRE Eva   

FAURE-GIRARDIN Christel PALLEJA Patrick   

FERLICOT Laurent PERA Annie   

FIGNES Jean-Claude PEIRO Marielle   

IZARD Christian PETIT Evelyne   

 
Pouvoirs  

FAURE-GIRARDIN Christel Procuration à Mme GRAFEUILLE-ROUDET Valérie 

LABATUT David Procuration à M. ROUQUAYROL Pierre-Alain 

MALMAISON Patricia Procuration à M. SAFFON Sébastien 

MAHCER Abdelrani Procuration à Mme CASES Françoise 

MAZAS-CANDEIL Alexandra Procuration à M. POUILLES Emmanuel 

METIFEU Marc Procuration à Mme OBIS Eliane 

MIR  Virginie Procuration à Mme SIORAT Florence 

NAUTRE Eva Procuration à Mme GLEYSES Lison 

PERA Annie Procuration à M. PORTET Christian 

ROUVILLAIN Thierry Procuration à M. CROUX Christian 

 
 

Nombre de membres en exercice : 83    Nombre de membre nécessaire pour le quorum : 42 
Nombre de membres titulaires présents : 54   Nombre de membres suppléants prenant part au vote : 5 
Nombre de membres ayant une procuration : 10   Nombre de membres titulaires absents non représentés : 14 
Secrétaire de Séance : Monsieur KONDRYZSYN Serge  

Nombre de votants : 69 
 
 
 

Signé électroniquement par :
Christian Portet
Date de signature : 01/10/2024
Qualité : Signature Actes CC



Vu l’élection partielle intégrale de la commune de Caraman en date du 23 juin 2024,  
 
Vu la délibération d’installation N°DL2024_100 des conseillers communautaires de la commune de 
Caraman en date du 09 juillet 2024. 
 
Monsieur le Président informe que Monsieur Daniel LASMAN conseiller communautaire de la commune 
de Caraman était membre de la commission Voirie. Du fait de la fin de son mandat en date du 23 juin 
2024, il est nécessaire de procéder à son remplacement. 
 
 
Monsieur le Président propose au Conseil communautaire de designer deux membres au sein de cette 
commission. 
 
Monsieur le Président fait appel à candidature pour cette commission. 
 
Se porte candidat : 
Madame NAVARRO Karine 
Monsieur LASMAN Daniel 
 
Monsieur le Président propose au conseil communautaire l’augmentation d’un membre de la 
commission. 
La conseil communautaire, après avoir accepté l’augmentation du nombre de membre de la 
commission, Monsieur le Président demande aux membres du conseil de vouloir procéder au vote. 

 
 
Le Conseil de Communauté, 
 

- PROCLAME les conseillers communautaires suivants élus membre de la commission Tourisme 
et Culture : 

o Madame NAVARRO Karine 
o Monsieur LASMAN Daniel 

- ADRESSE une ampliation de la présente délibération Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne 
pour le contrôle de sa légalité. 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus.  
 
 
 
 
 
Le secrétaire de séance     Le Président, 
KONDRYSZYN Serge      PORTET Christian 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Délais et recours : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Cette saisine peut se faire, pour les particuliers et les 
personnes morales, par courrier ou via le site internet Télérecours : http://www.telerecours.fr  

 
Membre  

 

N’ont pas 
pris part 
au vote  

Nombre 
de 

votant 

Suffrages 
déclarés 

nul  

Vote 
Blancs 

Suffrages 
exprimés 

Majorité 
absolue 

Suffrages 
obtenus 

1 NAVARRO Karine 1 68 0 13 55 28 55 

2 LASMAN Daniel 0 69 0 18 51 26 51 

http://www.telerecours.fr/


 

 

Délibération N°DL2024_134 
 

Objet – Installation d’un membre à la commission Transition Energétique 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-quatre septembre à 16 heures 30, le Conseil Communautaire des Terres du Lauragais, légalement convoqué en 
date du dix-sept septembre, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à Villefranche de Lauragais, sous la présidence de M. Christian PORTET 
 

Membres titulaires présents 

ALBERTON Jean De La PANOUSE Geoffroy RANC Florence 

ADROIT Sophie FEDOU Nicolas REUSSER Isabelle 

ARPAILLANGE Michel GLEYSES Lison ROBERT Anne-Marie 

AVERSENG Pierre GRAFEUILLE-ROUDET Valérie ROUGÉ Cédric 

BARTHES Serge GUAGNO Antoine ROS-NONO Francette 

BIGNON Christine GUERRA Olivier ROUQUAYROL Pierre-Alain 

BODIN Pierre HEBRARD  Gilbert RUFFAT Daniel 

BOMBAIL Jean-Pierre KONDRYSZYN Serge SAFFON Sébastien 

BOURGAREL Roger LATCHÉ Catherine SIORAT Florence 

BRESSOLLES Pierre LASMAN Daniel STEIMER John 

CAMINADE Christian MILHES Marius TOUJA Michel 

CANAL Blandine MOUYON Bruno VERCRUYSSE Sandrine 

CASES Françoise MOUYSSET  Maryse VIVIES Sylvie 

CASSAN Jean-Clément NAVARRO Karine ZANATTA Rémy 

CASTAGNÉ Didier OBIS Eliane   

CAZELLES Jean Pierre PEDRERO Roger   

CESSES Evelyne PORTET Christian   

COURNEDE Magali POUILLES Emmanuel   

CROUX Christian RAMADE Jean-Jacques   

DARNAUD Guy RAMOND Patrice   

 
Membres suppléants représentants un titulaire 

FOURES Anne Représente M. CAZENEUVE Serge 

HEDIN Philippe Représente Mme ESCRICH-FONS Esther 

JUSTAUT Sylvain Représente M. MIQUEL Laurent 

MARCHANT Marcel Représente M. CLARET Jean-Jacques 

VISENTIN Franck Représente Mme PEIRO Marielle 

 
Membres titulaires absent(e)s ou excusé(e)s 

BARRAU Valery LABATUT David POUS Thierry 

BREIL Christophe LEBRUN Guillaume RIAL Guilhem 

CALMETTES Francis MALMAISON Patricia ROUVILLAIN Thierry 

CAZENEUVE Serge MAHCER Abdelrani   

CLARET Jean-Jacques MAZAS-CANDEIL Alexandra   

COLOMBIES Christophe METIFEU Marc   

De LAPLAGNOLLE Axel MIR  Virginie   

DUMAS PILHOU Bertrand MIQUEL  Laurent   

ESCRICH-FONS Esther NAUTRE Eva   

FAURE-GIRARDIN Christel PALLEJA Patrick   

FERLICOT Laurent PERA Annie   

FIGNES Jean-Claude PEIRO Marielle   

IZARD Christian PETIT Evelyne   

 
Pouvoirs  

FAURE-GIRARDIN Christel Procuration à Mme GRAFEUILLE-ROUDET Valérie 

LABATUT David Procuration à M. ROUQUAYROL Pierre-Alain 

MALMAISON Patricia Procuration à M. SAFFON Sébastien 

MAHCER Abdelrani Procuration à Mme CASES Françoise 

MAZAS-CANDEIL Alexandra Procuration à M. POUILLES Emmanuel 

METIFEU Marc Procuration à Mme OBIS Eliane 

MIR  Virginie Procuration à Mme SIORAT Florence 

NAUTRE Eva Procuration à Mme GLEYSES Lison 

PERA Annie Procuration à M. PORTET Christian 

ROUVILLAIN Thierry Procuration à M. CROUX Christian 

 
 

Nombre de membres en exercice : 83    Nombre de membre nécessaire pour le quorum : 42 
Nombre de membres titulaires présents : 54   Nombre de membres suppléants prenant part au vote : 5 
Nombre de membres ayant une procuration : 10   Nombre de membres titulaires absents non représentés : 14 
Secrétaire de Séance : Monsieur KONDRYZSYN Serge  

Nombre de votants : 69 
 
 
 

Signé électroniquement par :
Christian Portet
Date de signature : 01/10/2024
Qualité : Signature Actes CC



Vu l’élection partielle intégrale de la commune de Caraman en date du 23 juin 2024,  
 
Vu la délibération d’installation N°DL2024_100 des conseillers communautaires de la commune de 
Caraman en date du 09 juillet 2024. 
 
Monsieur le Président informe que Monsieur Daniel LASMAN conseiller communautaire de la commune 
de Caraman était membre de la commission Voirie. Du fait de la fin de son mandat en date du 23 juin 
2024, il est nécessaire de procéder à son remplacement. 
 
 
Monsieur le Président fait appel à candidature pour le remplacement d’un membre de cette 
commission. 
 
Se porte candidat : 
Madame NAVARRO Karine 
 
Monsieur le Président demande aux membres du conseil de vouloir procéder au vote. 

 
 
Le Conseil de Communauté, 
 

- PROCLAME le conseiller communautaire suivant élu membre de la commission 
Développement et attractivité économique : 

o Madame NAVARRO Karine 
- ADRESSE une ampliation de la présente délibération Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne 

pour le contrôle de sa légalité. 
 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus.  
 
 
 
 
Le secrétaire de séance     Le Président, 
KONDRYSZYN Serge      PORTET Christian 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Délais et recours : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Cette saisine peut se faire, pour les particuliers et les 
personnes morales, par courrier ou via le site internet Télérecours : http://www.telerecours.fr  

 
Membre  

 

N’ont 
pas pris 
part au 

vote  

Nombre 
de 

votant 

Suffrages 
déclarés 

nul  

Vote 
Blancs 

Suffrages 
exprimés Majorité 

absolue 
Suffrages 
obtenus 

1 NAVARRO Karine 1 68 0 10 58 30 58 

http://www.telerecours.fr/


 

 

Délibération N°DL2024_135 
 

Objet – Installation de trois membres à la commission Enfance – Jeunesse – Sport et Vie associative 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-quatre septembre à 16 heures 30, le Conseil Communautaire des Terres du Lauragais, légalement convoqué en 
date du dix-sept septembre, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à Villefranche de Lauragais, sous la présidence de M. Christian PORTET 

 

Membres titulaires présents 

ALBERTON Jean FEDOU Nicolas REUSSER Isabelle 

ADROIT Sophie GLEYSES Lison ROBERT Anne-Marie 

AVERSENG Pierre GRAFEUILLE-ROUDET Valérie ROUGÉ Cédric 

BARTHES Serge GUAGNO Antoine ROS-NONO Francette 

BIGNON Christine GUERRA Olivier ROUQUAYROL Pierre-Alain 

BODIN Pierre HEBRARD  Gilbert RUFFAT Daniel 

BOMBAIL Jean-Pierre KONDRYSZYN Serge SAFFON Sébastien 

BOURGAREL Roger LATCHÉ Catherine SIORAT Florence 

BRESSOLLES Pierre LASMAN Daniel STEIMER John 

CAMINADE Christian MILHES Marius TOUJA Michel 

CANAL Blandine MOUYON Bruno VERCRUYSSE Sandrine 

CASES Françoise MOUYSSET  Maryse VIVIES Sylvie 

CASSAN Jean-Clément NAVARRO Karine ZANATTA Rémy 

CASTAGNÉ Didier OBIS Eliane   

CAZELLES Jean Pierre PEDRERO Roger   

CESSES Evelyne PORTET Christian   

COURNEDE Magali POUILLES Emmanuel   

CROUX Christian RAMADE Jean-Jacques   

DARNAUD Guy RAMOND Patrice   

De La PANOUSE Geoffroy RANC Florence   

 
Membres suppléants représentants un titulaire 

FOURES Anne Représente M. CAZENEUVE Serge 

HEDIN Philippe Représente Mme ESCRICH-FONS Esther 

JUSTAUT Sylvain Représente M. MIQUEL Laurent 

MARCHANT Marcel Représente M. CLARET Jean-Jacques 

VISENTIN Franck Représente Mme PEIRO Marielle 

 
Membres titulaires absent(e)s ou excusé(e)s 

ARPAILLANGE Michel IZARD Christian PETIT Evelyne 

BARRAU Valery LABATUT David POUS Thierry 

BREIL Christophe LEBRUN Guillaume RIAL Guilhem 

CALMETTES Francis MALMAISON Patricia ROUVILLAIN Thierry 

CAZENEUVE Serge MAHCER Abdelrani   

CLARET Jean-Jacques MAZAS-CANDEIL Alexandra   

COLOMBIES Christophe METIFEU Marc   

De LAPLAGNOLLE Axel MIR  Virginie   

DUMAS PILHOU Bertrand MIQUEL  Laurent   

ESCRICH-FONS Esther NAUTRE Eva   

FAURE-GIRARDIN Christel PALLEJA Patrick   

FERLICOT Laurent PERA Annie   

FIGNES Jean-Claude PEIRO Marielle   

 
Pouvoirs  

ARPAILLANGE Michel Procuration à Mme RANC Florence 

FAURE-GIRARDIN Christel Procuration à Mme GRAFEUILLE-ROUDET Valérie 

LABATUT David Procuration à M. ROUQUAYROL Pierre-Alain 

MALMAISON Patricia Procuration à M. SAFFON Sébastien 

MAHCER Abdelrani Procuration à Mme CASES Françoise 

MAZAS-CANDEIL Alexandra Procuration à M. POUILLES Emmanuel 

METIFEU Marc Procuration à Mme OBIS Eliane 

MIR  Virginie Procuration à Mme SIORAT Florence 

NAUTRE Eva Procuration à Mme GLEYSES Lison 

PERA Annie Procuration à M. PORTET Christian 

ROUVILLAIN Thierry Procuration à M. CROUX Christian 

 
 

Nombre de membres en exercice : 83    Nombre de membre nécessaire pour le quorum : 42 
Nombre de membres titulaires présents : 53   Nombre de membres suppléants prenant part au vote : 5 
Nombre de membres ayant une procuration : 11   Nombre de membres titulaires absents non représentés : 14 
Secrétaire de Séance : Monsieur KONDRYZSYN Serge  

Nombre de votants : 69 
 
 

Signé électroniquement par :
Christian Portet
Date de signature : 01/10/2024
Qualité : Signature Actes CC



 
Vu l’élection partielle intégrale de la commune de Caraman en date du 23 juin 2024,  
 
Vu la délibération d’installation N°DL2024_100 des conseillers communautaires de la commune de 
Caraman en date du 09 juillet 2024. 
 
Monsieur le Président informe que Madame Karine NAVARRO et Monsieur Jean-Clément CASSAN 
conseillers communautaires de la commune de Caraman étaient membres de la commission Enfance-
Jeunesse - Sport et vie associative. Du fait de la fin de leurs mandats en date du 23 juin 2024, il est 
nécessaire de procéder à leurs remplacements. 
 
Monsieur le Président propose au Conseil communautaire de designer trois membres au sein de cette 
commission. 
 
Monsieur le Président fait appel à candidature pour cette commission. 
 
Se porte candidat : 
Monsieur CASSAN Jean-Clément 
Monsieur LASMAN Daniel 
Monsieur MAHCER Abdelrani 
 
Monsieur le Président propose au conseil communautaire l’augmentation d’un membre de la 
commission. 
La conseil communautaire, après avoir accepté l’augmentation du nombre de membre de la 
commission, Monsieur le Président demande aux membres du conseil de vouloir procéder au vote. 

 
 
Le Conseil de Communauté, 
 

- PROCLAME les conseillers communautaires suivants élus membre de la commission Tourisme 
et Culture : 

o Monsieur CASSAN Jean-Clément 
o Monsieur LASMAN Daniel 
o Monsieur MAHCER Abdelrani 

- ADRESSE une ampliation de la présente délibération Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne 
pour le contrôle de sa légalité. 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus.  
 
 
 
Le secrétaire de séance     Le Président, 
KONDRYSZYN Serge      PORTET Christian 

 
 
 
 
 
 
 
 
Délais et recours : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Cette saisine peut se faire, pour les particuliers et les 
personnes morales, par courrier ou via le site internet Télérecours : http://www.telerecours.fr  

 
Membre  

 

N’ont pas 
pris part 
au vote  

Nombre 
de 

votant 

Suffrages 
déclarés 

nul  

Vote 
Blancs 

Suffrages 
exprimés 

Majorité 
absolue 

Suffrages 
obtenus 

1 CASSAN Jean-
Clément 

2 
67 

0 
8 59 

30 59 

2 LASMAN Daniel 0 69 0 22 47 24 47 

3 MAHCER Abdelrani 1 68 0 10 58 30 58 

http://www.telerecours.fr/


 

 

Délibération N°DL2024_136 
 

Objet – Désignation de deux membres du Comité de Direction de l’OTI 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-quatre septembre à 16 heures 30, le Conseil Communautaire des Terres du Lauragais, légalement convoqué en 
date du dix-sept septembre, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à Villefranche de Lauragais, sous la présidence de M. Christian PORTET 
 

Membres titulaires présents 

ALBERTON Jean FEDOU Nicolas REUSSER Isabelle 

ADROIT Sophie GLEYSES Lison ROBERT Anne-Marie 

AVERSENG Pierre GRAFEUILLE-ROUDET Valérie ROUGÉ Cédric 

BARTHES Serge GUAGNO Antoine ROS-NONO Francette 

BIGNON Christine GUERRA Olivier ROUQUAYROL Pierre-Alain 

BODIN Pierre HEBRARD  Gilbert RUFFAT Daniel 

BOMBAIL Jean-Pierre KONDRYSZYN Serge SAFFON Sébastien 

BOURGAREL Roger LATCHÉ Catherine SIORAT Florence 

BRESSOLLES Pierre LASMAN Daniel STEIMER John 

CAMINADE Christian MILHES Marius TOUJA Michel 

CANAL Blandine MOUYON Bruno VERCRUYSSE Sandrine 

CASES Françoise MOUYSSET  Maryse VIVIES Sylvie 

CASSAN Jean-Clément NAVARRO Karine ZANATTA Rémy 

CASTAGNÉ Didier OBIS Eliane   

CAZELLES Jean Pierre PEDRERO Roger   

CESSES Evelyne PORTET Christian   

COURNEDE Magali POUILLES Emmanuel   

CROUX Christian RAMADE Jean-Jacques   

DARNAUD Guy RAMOND Patrice   

De La PANOUSE Geoffroy RANC Florence   

 
Membres suppléants représentants un titulaire 

FOURES Anne Représente M. CAZENEUVE Serge 

HEDIN Philippe Représente Mme ESCRICH-FONS Esther 

JUSTAUT Sylvain Représente M. MIQUEL Laurent 

MARCHANT Marcel Représente M. CLARET Jean-Jacques 

VISENTIN Franck Représente Mme PEIRO Marielle 

 
Membres titulaires absent(e)s ou excusé(e)s 

ARPAILLANGE Michel IZARD Christian PETIT Evelyne 

BARRAU Valery LABATUT David POUS Thierry 

BREIL Christophe LEBRUN Guillaume RIAL Guilhem 

CALMETTES Francis MALMAISON Patricia ROUVILLAIN Thierry 

CAZENEUVE Serge MAHCER Abdelrani   

CLARET Jean-Jacques MAZAS-CANDEIL Alexandra   

COLOMBIES Christophe METIFEU Marc   

De LAPLAGNOLLE Axel MIR  Virginie   

DUMAS PILHOU Bertrand MIQUEL  Laurent   

ESCRICH-FONS Esther NAUTRE Eva   

FAURE-GIRARDIN Christel PALLEJA Patrick   

FERLICOT Laurent PERA Annie   

FIGNES Jean-Claude PEIRO Marielle   

 
Pouvoirs  

ARPAILLANGE Michel Procuration à Mme RANC Florence 

FAURE-GIRARDIN Christel Procuration à Mme GRAFEUILLE-ROUDET Valérie 

LABATUT David Procuration à M. ROUQUAYROL Pierre-Alain 

MALMAISON Patricia Procuration à M. SAFFON Sébastien 

MAHCER Abdelrani Procuration à Mme CASES Françoise 

MAZAS-CANDEIL Alexandra Procuration à M. POUILLES Emmanuel 

METIFEU Marc Procuration à Mme OBIS Eliane 

MIR  Virginie Procuration à Mme SIORAT Florence 

NAUTRE Eva Procuration à Mme GLEYSES Lison 

PERA Annie Procuration à M. PORTET Christian 

ROUVILLAIN Thierry Procuration à M. CROUX Christian 

 
 

Nombre de membres en exercice : 83    Nombre de membre nécessaire pour le quorum : 42 
Nombre de membres titulaires présents : 53   Nombre de membres suppléants prenant part au vote : 5 
Nombre de membres ayant une procuration : 11   Nombre de membres titulaires absents non représentés : 14 
Secrétaire de Séance : Monsieur KONDRYZSYN Serge  

Nombre de votants : 69 
 
 

Signé électroniquement par :
Christian Portet
Date de signature : 01/10/2024
Qualité : Signature Actes CC



Vu la délibération DL2020_131 portant élection des membres du Comité de direction de l’OTI, 
Vu l’élection partielle intégrale de la commune de Caraman en date du 23 juin 2024,  
Vu la délibération d’installation N°DL2024_100 des conseillers communautaire de la commune de 
Caraman en date du 09 juillet 2024. 
 
Monsieur le Président informe que Madame Karine NAVARRO conseillère communautaire de la 
commune de Caraman était 10ème membre titulaire du Comité de direction de l’OTI et de sa 
réélection, il est nécessaire de procéder à son remplacement ou à sa réinstallation. 
Madame Marie-Gabrielle DAYMIER conseillère communautaire était 11ème membre suppléant du 
Comité de Direction de l’OTI. Du fait de la fin de leurs mandats en date du 23 juin 2024, il est 
nécessaire de procéder à son remplacement. 
 
Monsieur le Président fait appel à candidature, se porte candidats comme 10ème membre titulaire : 

- Madame NAVARRO Karine 
 
Election du candidat titulaire 

 
Monsieur le Président fait appel à candidature au poste de 11me suppléant, se portent candidat(e)s : 

- Madame COURNEDE Magali 
 
Monsieur le Président, demande aux membres de bien vouloir procéder au(x) vote(s) 
 
Election du candidat suppléant 

 
Le Conseil de Communauté, 
 

- PROCLAME comme représentant la communauté de communes des Terres du Lauragais pour 
siéger au Comité de Direction de l’EPIC – Office du Tourisme des Terres du Lauragais les élus 
suivants : 

o 10ème membre titulaire : Madame NAVARRO Karine 
o 11ème membre suppléant : Madame COURNEDE Magali 

- ADRESSE une ampliation de la présente délibération Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne 
pour le contrôle de sa légalité. 

 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus.  
 
 
Le secrétaire de séance     Le Président, 
KONDRYSZYN Serge      PORTET Christian 

 
 
 
 
 
 
 
 
Délais et recours : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Cette saisine peut se faire, pour les particuliers et les 
personnes morales, par courrier ou via le site internet Télérecours : http://www.telerecours.fr  

 
Titulaire 

 

N’ont 
pas pris 
part au 

vote  

Nombre 
de 

votant 

Suffrages 
déclarés 

nul  

Vote 
Blancs 

Suffrages 
exprimés Majorité 

absolue 
Suffrages 
obtenus 

10 NAVARRO Karine 0 69 0 6 63 62 63 

 
Suppléant 

 

N’ont 
pas pris 
part au 

vote  

Nombre 
de 

votant 

Suffrages 
déclarés 

nul  

Vote 
Blancs 

Suffrages 
exprimés Majorité 

absolue 
Suffrages 
obtenus 

11 COURNEDE Magali 2 67 0 5 62 32 62 

http://www.telerecours.fr/


 

 

Délibération N°DL2024_137 
 

Objet – Désignation de membres au sein du Conseil d’Administration du Collège de Caraman 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-quatre septembre à 16 heures 30, le Conseil Communautaire des Terres du Lauragais, légalement convoqué en 
date du dix-sept septembre, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à Villefranche de Lauragais, sous la présidence de M. Christian PORTET 
 

Membres titulaires présents 

ALBERTON Jean FEDOU Nicolas REUSSER Isabelle 

ADROIT Sophie GLEYSES Lison ROBERT Anne-Marie 

AVERSENG Pierre GRAFEUILLE-ROUDET Valérie ROUGÉ Cédric 

BARTHES Serge GUAGNO Antoine ROS-NONO Francette 

BIGNON Christine GUERRA Olivier ROUQUAYROL Pierre-Alain 

BODIN Pierre HEBRARD  Gilbert RUFFAT Daniel 

BOMBAIL Jean-Pierre KONDRYSZYN Serge SAFFON Sébastien 

BOURGAREL Roger LATCHÉ Catherine SIORAT Florence 

BRESSOLLES Pierre LASMAN Daniel STEIMER John 

CAMINADE Christian MILHES Marius TOUJA Michel 

CANAL Blandine MOUYON Bruno VERCRUYSSE Sandrine 

CASES Françoise MOUYSSET  Maryse VIVIES Sylvie 

CASSAN Jean-Clément NAVARRO Karine ZANATTA Rémy 

CASTAGNÉ Didier OBIS Eliane   

CAZELLES Jean Pierre PEDRERO Roger   

CESSES Evelyne PORTET Christian   

COURNEDE Magali POUILLES Emmanuel   

CROUX Christian RAMADE Jean-Jacques   

DARNAUD Guy RAMOND Patrice   

De La PANOUSE Geoffroy RANC Florence   

 
Membres suppléants représentants un titulaire 

FOURES Anne Représente M. CAZENEUVE Serge 

HEDIN Philippe Représente Mme ESCRICH-FONS Esther 

JUSTAUT Sylvain Représente M. MIQUEL Laurent 

MARCHANT Marcel Représente M. CLARET Jean-Jacques 

VISENTIN Franck Représente Mme PEIRO Marielle 

 
Membres titulaires absent(e)s ou excusé(e)s 

ARPAILLANGE Michel IZARD Christian PETIT Evelyne 

BARRAU Valery LABATUT David POUS Thierry 

BREIL Christophe LEBRUN Guillaume RIAL Guilhem 

CALMETTES Francis MALMAISON Patricia ROUVILLAIN Thierry 

CAZENEUVE Serge MAHCER Abdelrani   

CLARET Jean-Jacques MAZAS-CANDEIL Alexandra   

COLOMBIES Christophe METIFEU Marc   

De LAPLAGNOLLE Axel MIR  Virginie   

DUMAS PILHOU Bertrand MIQUEL  Laurent   

ESCRICH-FONS Esther NAUTRE Eva   

FAURE-GIRARDIN Christel PALLEJA Patrick   

FERLICOT Laurent PERA Annie   

FIGNES Jean-Claude PEIRO Marielle   

 
Pouvoirs  

ARPAILLANGE Michel Procuration à Mme RANC Florence 

FAURE-GIRARDIN Christel Procuration à Mme GRAFEUILLE-ROUDET Valérie 

LABATUT David Procuration à M. ROUQUAYROL Pierre-Alain 

MALMAISON Patricia Procuration à M. SAFFON Sébastien 

MAHCER Abdelrani Procuration à Mme CASES Françoise 

MAZAS-CANDEIL Alexandra Procuration à M. POUILLES Emmanuel 

METIFEU Marc Procuration à Mme OBIS Eliane 

MIR  Virginie Procuration à Mme SIORAT Florence 

NAUTRE Eva Procuration à Mme GLEYSES Lison 

PERA Annie Procuration à M. PORTET Christian 

ROUVILLAIN Thierry Procuration à M. CROUX Christian 

 
 

Nombre de membres en exercice : 83    Nombre de membre nécessaire pour le quorum : 42 
Nombre de membres titulaires présents : 53   Nombre de membres suppléants prenant part au vote : 5 
Nombre de membres ayant une procuration : 11   Nombre de membres titulaires absents non représentés : 14 
Secrétaire de Séance : Monsieur KONDRYZSYN Serge  

Nombre de votants : 69 
 
 

Signé électroniquement par :
Christian Portet
Date de signature : 01/10/2024
Qualité : Signature Actes CC



Vu l’élection partielle intégrale de la commune de Caraman en date du 23 juin 2024,  
 
Vu la délibération d’installation N°DL2024_100 des conseillers communautaires de la commune de 
Caraman en date du 09 juillet 2024. 
 
Monsieur le Président rappelle au conseil communautaire que Madame Karine NAVARRO et Monsieur 
François CALMEIN représentaient Terres du Lauragais au sein du conseil d’administration du collège 
de Caraman. 
 
Monsieur le Président informe le conseil communautaire, qu’il est nécessaire de procéder au 
remplacement ou à la réinstallation de Madame Karine NAVARRO, ainsi que de procéder au 
remplacement de Monsieur François CALMEIN. 
 
 
Monsieur le Président fait appel à candidature, se portent candidats : 
 

Collège  Titulaire Suppléant 

Caraman NAVARRO Karine LASMAN Daniel 

 
 
 
Le Conseil de Communauté, 
Après en avoir délibéré, DECIDE avec 65 votes pour et 3 abstentions 
 

- De NOMMER membres au sein du conseil d’administration du collège de Caraman les 
conseillers communautaires suivants : 

Collège  Titulaire Suppléant 

Caraman NAVARRO Karine LASMAN Daniel 

 
- De DONNER mandat à Monsieur le Président pour signer toutes pièces nécessaires à cette 

affaire. 
- D’ADRESSER une ampliation de la présente délibération Monsieur le Préfet de la Haute-

Garonne pour le contrôle de sa légalité. 
 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus.  
 
 
 
Le secrétaire de séance     Le Président, 
KONDRYSZYN Serge      PORTET Christian 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Délais et recours : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Cette saisine peut se faire, pour les particuliers et les 
personnes morales, par courrier ou via le site internet Télérecours : http://www.telerecours.fr  

http://www.telerecours.fr/


 

 

Délibération N°DL2024_138 
 

Objet – Désignation d’un membre au Comité de programmation du Gal des territoires Lauragais 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-quatre septembre à 16 heures 30, le Conseil Communautaire des Terres du Lauragais, légalement convoqué en 
date du dix-sept septembre, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à Villefranche de Lauragais, sous la présidence de M. Christian PORTET 
 

Membres titulaires présents 

ALBERTON Jean FEDOU Nicolas REUSSER Isabelle 

ADROIT Sophie GLEYSES Lison ROBERT Anne-Marie 

AVERSENG Pierre GRAFEUILLE-ROUDET Valérie ROUGÉ Cédric 

BARTHES Serge GUAGNO Antoine ROS-NONO Francette 

BIGNON Christine GUERRA Olivier ROUQUAYROL Pierre-Alain 

BODIN Pierre HEBRARD  Gilbert RUFFAT Daniel 

BOMBAIL Jean-Pierre KONDRYSZYN Serge SAFFON Sébastien 

BOURGAREL Roger LATCHÉ Catherine SIORAT Florence 

BRESSOLLES Pierre LASMAN Daniel STEIMER John 

CAMINADE Christian MILHES Marius TOUJA Michel 

CANAL Blandine MOUYON Bruno VERCRUYSSE Sandrine 

CASES Françoise MOUYSSET  Maryse VIVIES Sylvie 

CASSAN Jean-Clément NAVARRO Karine ZANATTA Rémy 

CASTAGNÉ Didier OBIS Eliane   

CAZELLES Jean Pierre PEDRERO Roger   

CESSES Evelyne PORTET Christian   

COURNEDE Magali POUILLES Emmanuel   

CROUX Christian RAMADE Jean-Jacques   

DARNAUD Guy RAMOND Patrice   

De La PANOUSE Geoffroy RANC Florence   

 
Membres suppléants représentants un titulaire 

FOURES Anne Représente M. CAZENEUVE Serge 

HEDIN Philippe Représente Mme ESCRICH-FONS Esther 

JUSTAUT Sylvain Représente M. MIQUEL Laurent 

MARCHANT Marcel Représente M. CLARET Jean-Jacques 

VISENTIN Franck Représente Mme PEIRO Marielle 

 
Membres titulaires absent(e)s ou excusé(e)s 

ARPAILLANGE Michel IZARD Christian PETIT Evelyne 

BARRAU Valery LABATUT David POUS Thierry 

BREIL Christophe LEBRUN Guillaume RIAL Guilhem 

CALMETTES Francis MALMAISON Patricia ROUVILLAIN Thierry 

CAZENEUVE Serge MAHCER Abdelrani   

CLARET Jean-Jacques MAZAS-CANDEIL Alexandra   

COLOMBIES Christophe METIFEU Marc   

De LAPLAGNOLLE Axel MIR  Virginie   

DUMAS PILHOU Bertrand MIQUEL  Laurent   

ESCRICH-FONS Esther NAUTRE Eva   

FAURE-GIRARDIN Christel PALLEJA Patrick   

FERLICOT Laurent PERA Annie   

FIGNES Jean-Claude PEIRO Marielle   

 
Pouvoirs  

ARPAILLANGE Michel Procuration à Mme RANC Florence 

FAURE-GIRARDIN Christel Procuration à Mme GRAFEUILLE-ROUDET Valérie 

LABATUT David Procuration à M. ROUQUAYROL Pierre-Alain 

MALMAISON Patricia Procuration à M. SAFFON Sébastien 

MAHCER Abdelrani Procuration à Mme CASES Françoise 

MAZAS-CANDEIL Alexandra Procuration à M. POUILLES Emmanuel 

METIFEU Marc Procuration à Mme OBIS Eliane 

MIR  Virginie Procuration à Mme SIORAT Florence 

NAUTRE Eva Procuration à Mme GLEYSES Lison 

PERA Annie Procuration à M. PORTET Christian 

ROUVILLAIN Thierry Procuration à M. CROUX Christian 

 
 

Nombre de membres en exercice : 83    Nombre de membre nécessaire pour le quorum : 42 
Nombre de membres titulaires présents : 53   Nombre de membres suppléants prenant part au vote : 5 
Nombre de membres ayant une procuration : 11   Nombre de membres titulaires absents non représentés : 14 
Secrétaire de Séance : Monsieur KONDRYZSYN Serge  

Nombre de votants : 69 
 
 

Signé électroniquement par :
Christian Portet
Date de signature : 01/10/2024
Qualité : Signature Actes CC



Vu l’élection partielle intégrale de la commune de Caraman en date du 23 juin 2024,  
 
Vu la délibération d’installation N°DL2024_100 des conseillers communautaires de la commune de 
Caraman en date du 09 juillet 2024. 
 
Vu la délibération N°DL2023_084 relative à la désignation des représentants de la communauté de 
communes au comité de programmation du Gal des Territoires du Lauragais 2023-2027 constitué de 4 
binômes en lieu et place des titulaires et suppléants 
 
Monsieur le Président rappelle au conseil communautaire que Monsieur Jean-Clément CASSAN 
représentait Terres du Lauragais au sein du comité de programmation du GAL. 
 
Monsieur le Président informe le conseil communautaire, qu’il est nécessaire de procéder au 
remplacement ou à la réinstallation de Monsieur Jean-Clément CASSAN. 
 
 
Monsieur le Président fait appel à candidature, se portent candidats : 
 
-Madame CANAL Blandine 
 
 
Le Conseil de Communauté, 
Après en avoir délibéré, DECIDE à l’unanimité : 
 

- De DESIGNER pour représenter le conseil communautaire au sein du comité de 
programmation du GAL des Territoire du Lauragais : 

o Madame CANAL Blandine 
- De DONNER mandat à Monsieur le Président pour signer toutes pièces nécessaires à cette 

affaire. 
- D’ADRESSER une ampliation de la présente délibération Monsieur le Préfet de la Haute-

Garonne pour le contrôle de sa légalité. 
 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus.  
 
 
 
Le secrétaire de séance     Le Président, 
KONDRYSZYN Serge      PORTET Christian 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Délais et recours : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Cette saisine peut se faire, pour les particuliers et les 
personnes morales, par courrier ou via le site internet Télérecours : http://www.telerecours.fr  

http://www.telerecours.fr/


 

 

Délibération N°DL2024_139 
 

Objet – Installation de deux membres de la commune de Caraman au sein de la Commission Locale 
d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-quatre septembre à 16 heures 30, le Conseil Communautaire des Terres du Lauragais, légalement convoqué en 
date du dix-sept septembre, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à Villefranche de Lauragais, sous la présidence de M. Christian PORTET 
 

Membres titulaires présents 

ALBERTON Jean De La PANOUSE Geoffroy RANC Florence 

ADROIT Sophie FEDOU Nicolas REUSSER Isabelle 

AVERSENG Pierre GLEYSES Lison ROBERT Anne-Marie 

BARRAU Valery GRAFEUILLE-ROUDET Valérie ROUGÉ Cédric 

BARTHES Serge GUAGNO Antoine ROS-NONO Francette 

BIGNON Christine GUERRA Olivier ROUQUAYROL Pierre-Alain 

BODIN Pierre HEBRARD  Gilbert RUFFAT Daniel 

BOMBAIL Jean-Pierre KONDRYSZYN Serge SAFFON Sébastien 

BOURGAREL Roger LATCHÉ Catherine SIORAT Florence 

BRESSOLLES Pierre LASMAN Daniel STEIMER John 

CAMINADE Christian MILHES Marius TOUJA Michel 

CANAL Blandine MOUYON Bruno VERCRUYSSE Sandrine 

CASES Françoise MOUYSSET  Maryse VIVIES Sylvie 

CASSAN Jean-Clément NAVARRO Karine ZANATTA Rémy 

CASTAGNÉ Didier OBIS Eliane   

CAZELLES Jean Pierre PEDRERO Roger   

CESSES Evelyne PORTET Christian   

COURNEDE Magali POUILLES Emmanuel   

CROUX Christian RAMADE Jean-Jacques   

DARNAUD Guy RAMOND Patrice   

 
Membres suppléants représentants un titulaire 

FOURES Anne Représente M. CAZENEUVE Serge 

HEDIN Philippe Représente Mme ESCRICH-FONS Esther 

JUSTAUT Sylvain Représente M. MIQUEL Laurent 

MARCHANT Marcel Représente M. CLARET Jean-Jacques 

VISENTIN Franck Représente Mme PEIRO Marielle 

 
Membres titulaires absent(e)s ou excusé(e)s 

ARPAILLANGE Michel LABATUT David POUS Thierry 

BREIL Christophe LEBRUN Guillaume RIAL Guilhem 

CALMETTES Francis MALMAISON Patricia ROUVILLAIN Thierry 

CAZENEUVE Serge MAHCER Abdelrani   

CLARET Jean-Jacques MAZAS-CANDEIL Alexandra   

COLOMBIES Christophe METIFEU Marc   

De LAPLAGNOLLE Axel MIR  Virginie   

DUMAS PILHOU Bertrand MIQUEL  Laurent   

ESCRICH-FONS Esther NAUTRE Eva   

FAURE-GIRARDIN Christel PALLEJA Patrick   

FERLICOT Laurent PERA Annie   

FIGNES Jean-Claude PEIRO Marielle   

IZARD Christian PETIT Evelyne   

 
Pouvoirs  

ARPAILLANGE Michel Procuration à Mme RANC Florence 

FAURE-GIRARDIN Christel Procuration à Mme GRAFEUILLE-ROUDET Valérie 

LABATUT David Procuration à M. ROUQUAYROL Pierre-Alain 

MALMAISON Patricia Procuration à M. SAFFON Sébastien 

MAHCER Abdelrani Procuration à Mme CASES Françoise 

MAZAS-CANDEIL Alexandra Procuration à M. POUILLES Emmanuel 

METIFEU Marc Procuration à Mme OBIS Eliane 

MIR  Virginie Procuration à Mme SIORAT Florence 

NAUTRE Eva Procuration à Mme GLEYSES Lison 

PERA Annie Procuration à M. PORTET Christian 

ROUVILLAIN Thierry Procuration à M. CROUX Christian 

 
 

Nombre de membres en exercice : 83    Nombre de membre nécessaire pour le quorum : 42 
Nombre de membres titulaires présents : 54   Nombre de membres suppléants prenant part au vote : 5 
Nombre de membres ayant une procuration : 11   Nombre de membres titulaires absents non représentés : 13 
Secrétaire de Séance : Monsieur KONDRYZSYN Serge  

Nombre de votants : 70 
 

Signé électroniquement par :
Christian Portet
Date de signature : 01/10/2024
Qualité : Signature Actes CC



Monsieur le Président rappelle les délibérations :  

- DL2020_149 relative à la Désignation des membres de la Commission Locale d’Evaluation des 

Charges Transférées (CLECT), 

- DL2021_123 relatives à l’Installation des membres de la CLECT de la commune de Préserville 

suite à une démission, 

- DL2022_044 relative à l’Installation de membres titulaires à la CLECT pour les Communes de 

Montesquieu Lauragais, Rieumajou, Saint Léon et installation d’un membre suppléant pour la 

Commune de Saint-Germier pour donner suite à des démissions-décès, 

- DL2022_156 relatives à l’Election d’un membre suppléant CLECT représentant la commune de 

Saint Léon suite à une démission, 

- DL2023_031 relative à la Désignation de membres de la CLECT – Communes d’Aignes – Avignonet 

Lauragais – Lanta et Villefranche de Lauragais suite démission, 

- DL2023_123 relative à l’Installation d’un membre titulaire et d’un membre suppléant à la CLECT 

pour la commune de Folcarde suite changement des membres de la commune, 

- DL2023_148 « Modifie et remplace pour erreur matérielle la délibération DL2023_123 - 

Installation d’un membre titulaire et d’un membre suppléant à la CLECT pour la commune de 

Folcarde », 

- DL2023_227relative à l’Installation d’un membre titulaire CLECT – GARDOUCH suite changement 

du membre de la commune, 

 
Monsieur le Président rappelle la composition de ladite commission :  

Titulaire AIGNES RAMOND Patrice Suppléant BRET Jean 

Titulaire ALBIAC ROUGÉ Cédric Suppléant MICHOU-SAUCET Laetitia 

Titulaire AURIAC SUR VENDINNELLE PEDRERO Roger Suppléant BRUN Colette  

Titulaire AURIN GIMAT Charles Suppléant GARRIGUES Christian 

Titulaire AVIGNONET LAURAGAIS LESCOUT Philippe Suppléant BRESOLLES Patrick 

Titulaire BEAUTEVILLE SERRES Yvette Suppléant DALE Danielle 

Titulaire BEAUVILLE CUCUROU Francis Suppléant DAVEZIES Gratienne 

Titulaire BOURG SAINT BERNARD ALLIOUX Jean-Marc Suppléant LAUTH Eric 

Titulaire CAIGNAC BARTHES Serge Jean Honore Suppléant PERCHERON Michel  

Titulaire CALMONT PORTET Christian  Suppléant PERA Annie 

Titulaire CAMBIAC ADROIT Sophie Suppléant RAVET Marc 

Titulaire CARAGOUDES CLARET Jean-Jacques Suppléant MARCHANT Marcel 

Titulaire CARAMAN CASSAN Jean Clément Suppléant MOULIS DAYMIER Marie - Gabrielle 

Titulaire CESSALES POUILLES Emmanuel Suppléant LOGEAIS Fabien 

Titulaire FOLCARDE DAYDE Xavier  Suppléant GUAGNO Antoine 

Titulaire FRANCARVILLE  FIGNES Jean-Claude Suppléant PUJOL Francis 

Titulaire GARDOUCH MIR Virginie Suppléant DUFOUR Roger 

Titulaire GIBEL BOMBAIL Jean Pierre Suppléant PEYRE Roland 

Titulaire LA SALVETAT LAURAGAIS CAZELLES Jean Pierre Suppléant CODECCO Serge 

Titulaire LAGARDE  PEIRO-FOURNIER Marielle Suppléant VIDONI Joëlle 

Titulaire LANTA  ESTIEU Sébastien  Suppléant RANC Florence  

Titulaire LE CABANIAL ROUVILLAIN Thierry Suppléant POUJOL Guillaume  

Titulaire LE FAGET CALMETTES Francis Suppléant BEUSTE Philippe 

Titulaire LOUBENS LAURAGAIS FERLICOT Laurent Suppléant DUCOUAYRET Marion 

Titulaire LUX BRESSOLLES Pierre Suppléant KOUACHE Christel 

Titulaire MASCARVILLE CAZENEUVE Serge Suppléant FOURES Anne 

Titulaire MAUREMONT  JOUSSEAUME Cendrine Suppléant SALVY Aurèlie 

Titulaire MAUREVILLE  CROUX Christian Suppléant DÉRAMOND Sébastien 

Titulaire MAUVAISIN CANAL Blandine Suppléant CROUZIL Jérôme 

Titulaire MONESTROL RIAL Guilhem Suppléant ANTONY Gilbert 

Titulaire MONTCLAR LAURAGAIS LABATUT David Suppléant GALÈS Evelyne 

Titulaire MONTESQUIEU LAURAGAIS ABDELRANI MAHCER Suppléant POUZAC Emilie 

Titulaire MONTGAILLARD LAURAGAIS MOUYON Bruno Suppléant BARON Alain 

Titulaire MONTGEARD KONDRYSZYN Serge Suppléant MARTY Alain 

Titulaire MOURVILLES BASSE DE LAPLAGNOLLE Axel Suppléant DE VILLÈLE Philippe 

Titulaire NAILLOUX CABANER Charlotte Suppléant METIFEU Marc 

Titulaire PRÉSERVILLE BACOU Sylvie Suppléant BENETTI Mireille  

Titulaire PRUNET LEBRETON Delphine Suppléant BOURGAREL Roger 

Titulaire RENNEVILLE  ROS-NONO Francette Suppléant MOREL Jean-Luc 

Titulaire RIEUMAJOU BARRAU Valéry Suppléant CAMPISTRON Marion 



 

 

Titulaire SAINT LÉON MAZAS Christian  Suppléant CASES Françoise  

Titulaire SAINT PIERRE DE LAGES SIORAT Florence Suppléant BONNEFOY Magali 

Titulaire SAINTE FOY AIGREFEUILLE MARCHAND Thierry Suppléant AUDIBERT Muriel 

Titulaire SAINT-GERMIER HEDIN Philippe Suppléant ESCRICH FONS Esther  

Titulaire SAINT-ROME DE LA PANOUSE Geoffroy Suppléant JEANDEL Christophe 

Titulaire SAINT-VINCENT ROUQUAYROL Alain Suppléant ROUQUAYROL Pierre Alain 

Titulaire SAUSSENS MOUYSSET Maryse Suppléant VIOU Hélène 

Titulaire SEGREVILLE CASTAGNÉ Didier Suppléant MISSEY Jean-Paul 

Titulaire SEYRE TOUJA Michel Suppléant PEDUSSAUD André 

Titulaire TARABEL VIVIES Sylvie Suppléant MIGEON Frederic 

Titulaire TOUTENS CAMINADE Christian Suppléant ANGIONO Nicolas 

Titulaire TRÉBONS STEIMER John Suppléant NEROCAN Sébastien 

Titulaire VALLÈGUE ZANATTA Rémy Suppléant CAUSSINUS Serge 

Titulaire VALLESVILLES DELHON Jacques Suppléant BONNET Gisèle 

Titulaire VENDINE BERMOND Alain Suppléant HEBRARD Gilbert 

Titulaire VIEILLEVIGNE JUSTAUT Sylvain Suppléant MIQUEL Laurent 

Titulaire VILLEFRANCHE DE LAURAGAIS CANEVESE Paul Suppléant RAMADE Jean-Jacques 

Titulaire VILLENOUVELLE FEDOU Nicolas Suppléant VEUILLES Gilles 

 
 
Monsieur le Président informe le Conseil Communautaire, que suite aux élections municipales, s’étant 
tenues sur la commune de Caraman courant Juin 2024, il convient d’installer de nouveaux membres 
titulaires et/ou suppléants pour la commune de CARAMAN.  
 
Donnant suite à la délibération prise par le conseil municipal de Caraman en date du 1er juillet 2024 qui 
a désigné : 

NAVARRO Karine  Titulaire CLECT 

CASSAN Jean-Clément Suppléant CLECT 

 
Monsieur le Président demande au conseil communautaire de bien vouloir désigner, les membres ci-
dessus représentant la commune de Caraman 
 
Sept conseillers communautaires en participent pas au vote 
 
Le Conseil de Communauté, 
Après en avoir délibéré, DECIDE avec 62 votes pour et une abstention. 
 

- De DESIGNER pour représenter la commune de Caraman au sein de la CLECT les membres 
suivants : 

o Madame NAVARRO Karine 
o Monsieur CASSAN Jean-Clément 

- De DONNER mandat à Monsieur le Président pour signer toutes pièces nécessaires à cette 
affaire. 

- D’ADRESSER une ampliation de la présente délibération Monsieur le Préfet de la Haute-
Garonne pour le contrôle de sa légalité. 

 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus.  
 
 
 
Le secrétaire de séance     Le Président, 
KONDRYSZYN Serge      PORTET Christian 

 
 
 
 
Délais et recours : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif 
de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Cette saisine peut se faire, pour les particuliers et 
les personnes morales, par courrier ou via le site internet Télérecours : http://www.telerecours.fr  

http://www.telerecours.fr/


 

 

Délibération N°DL2024_140 
 

Objet – Avis du Conseil Communautaire sur la sortie de Toulouse Métropole du Syndicat Bassin Hers 
Girou et sur la note d’incidence financière 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-quatre septembre à 16 heures 30, le Conseil Communautaire des Terres du Lauragais, légalement convoqué en 
date du dix-sept septembre, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à Villefranche de Lauragais, sous la présidence de M. Christian PORTET 
 

Membres titulaires présents 

ALBERTON Jean De La PANOUSE Geoffroy RANC Florence 

ADROIT Sophie FEDOU Nicolas REUSSER Isabelle 

AVERSENG Pierre GLEYSES Lison ROBERT Anne-Marie 

BARRAU Valery GRAFEUILLE-ROUDET Valérie ROUGÉ Cédric 

BARTHES Serge GUAGNO Antoine ROS-NONO Francette 

BIGNON Christine GUERRA Olivier ROUQUAYROL Pierre-Alain 

BODIN Pierre HEBRARD  Gilbert RUFFAT Daniel 

BOMBAIL Jean-Pierre KONDRYSZYN Serge SAFFON Sébastien 

BOURGAREL Roger LATCHÉ Catherine SIORAT Florence 

BRESSOLLES Pierre LASMAN Daniel STEIMER John 

CAMINADE Christian MILHES Marius TOUJA Michel 

CANAL Blandine MOUYON Bruno VERCRUYSSE Sandrine 

CASES Françoise MOUYSSET  Maryse VIVIES Sylvie 

CASSAN Jean-Clément NAVARRO Karine ZANATTA Rémy 

CASTAGNÉ Didier OBIS Eliane   

CAZELLES Jean Pierre PEDRERO Roger   

CESSES Evelyne PORTET Christian   

COURNEDE Magali POUILLES Emmanuel   

CROUX Christian RAMADE Jean-Jacques   

DARNAUD Guy RAMOND Patrice   

 
Membres suppléants représentants un titulaire 

FOURES Anne Représente M. CAZENEUVE Serge 

HEDIN Philippe Représente Mme ESCRICH-FONS Esther 

JUSTAUT Sylvain Représente M. MIQUEL Laurent 

MARCHANT Marcel Représente M. CLARET Jean-Jacques 

VISENTIN Franck Représente Mme PEIRO Marielle 

 
Membres titulaires absent(e)s ou excusé(e)s 

ARPAILLANGE Michel LABATUT David POUS Thierry 

BREIL Christophe LEBRUN Guillaume RIAL Guilhem 

CALMETTES Francis MALMAISON Patricia ROUVILLAIN Thierry 

CAZENEUVE Serge MAHCER Abdelrani   

CLARET Jean-Jacques MAZAS-CANDEIL Alexandra   

COLOMBIES Christophe METIFEU Marc   

De LAPLAGNOLLE Axel MIR  Virginie   

DUMAS PILHOU Bertrand MIQUEL  Laurent   

ESCRICH-FONS Esther NAUTRE Eva   

FAURE-GIRARDIN Christel PALLEJA Patrick   

FERLICOT Laurent PERA Annie   

FIGNES Jean-Claude PEIRO Marielle   

IZARD Christian PETIT Evelyne   

 
Pouvoirs  

ARPAILLANGE Michel Procuration à Mme RANC Florence 

FAURE-GIRARDIN Christel Procuration à Mme GRAFEUILLE-ROUDET Valérie 

LABATUT David Procuration à M. ROUQUAYROL Pierre-Alain 

MALMAISON Patricia Procuration à M. SAFFON Sébastien 

MAHCER Abdelrani Procuration à Mme CASES Françoise 

MAZAS-CANDEIL Alexandra Procuration à M. POUILLES Emmanuel 

METIFEU Marc Procuration à Mme OBIS Eliane 

MIR  Virginie Procuration à Mme SIORAT Florence 

NAUTRE Eva Procuration à Mme GLEYSES Lison 

PERA Annie Procuration à M. PORTET Christian 

ROUVILLAIN Thierry Procuration à M. CROUX Christian 

 
 

Nombre de membres en exercice : 83    Nombre de membre nécessaire pour le quorum : 42 
Nombre de membres titulaires présents : 54   Nombre de membres suppléants prenant part au vote : 5 
Nombre de membres ayant une procuration : 11   Nombre de membres titulaires absents non représentés : 13 
Secrétaire de Séance : Monsieur KONDRYZSYN Serge  

Nombre de votants : 70 Signé électroniquement par :
Christian Portet
Date de signature : 01/10/2024
Qualité : Signature Actes CC



Monsieur le Président rappelle à l’Assemblée que la Communauté de communes des Terres du Lauragais 
est membre du Syndicat mixte du bassin Hers Girou qui a pour objet la gestion des milieux aquatiques et 
la prévention des inondations (GEMAPI) ainsi que les missions d’animation et de concertation qui y sont 
rattachées. Sont membres du Syndicat : 
 

- Toulouse Métropole 

- La Communauté d’agglomération du SICOVAL 

- Les Communauté de communes Terres du Lauragais, Hauts Tolosan, Lauragais Revel Sorezois, 
Côteaux du Girou, Côteaux de Bellevue, Frontonnais, Sor et Agout et Tarn-Agout 

 
 
Toulouse Métropole est devenue membre du Syndicat mixte du bassin Hers Girou au titre de la 
compétence GEMAPI en représentation-substitution de ses 22 communes membres situées sur le 
territoire du bassin Hers Girou à compter du 1er janvier 2018 (date d’entrée en vigueur de la compétence 
GEMAPI). Afin de permettre au Syndicat mixte de se mettre en conformité avec les dispositions 
législatives, de nombreux échanges ont eu lieu entre les élus de Toulouse Métropole, du Syndicat mixte 
du bassin Hers Girou et des autres EPCI du territoire en vue de formaliser un nouveau pacte statutaire. 
 
 
Face à l’impossibilité d’aboutir à un consensus, le Conseil métropolitain a décidé, dans sa séance du 20 
juin 2024, conformément à l’article L. 5211-19 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), de 
se retirer du Syndicat mixte du bassin Hers Girou afin d’exercer la compétence GEMAPI sur son territoire 
et a produit, en application de l’article L. 5211-39-2 du CGCT, un document présentant une estimation 
des incidences de l'opération sur les ressources et les charges ainsi que sur le personnel des communes et 
établissements publics de coopération intercommunale concernés. 
 
 
Par courrier en date du 12 juillet 2024, le Syndicat du Bassin Hers Girou (SBHG), nous a fait part de sa 
réponse favorable au retrait de Toulouse Métropole audit syndicat , dans le cadre du comité syndical 
s’étant tenu le 24 juin dernier. 
Une copie dudit courrier et de toutes ses annexes a été adressée à tous les conseillers communautaires 
avec la convocation en séance. 
 
 
Tous les membres adhérents du Syndicat mixte sont donc aujourd’hui appelés à se prononcer sur cette 
demande de retrait conformément à l’article  L5211-19 du CGCT ,  et notamment la clause  
« Le retrait est subordonné à l'accord des conseils municipaux exprimé dans les conditions de majorité 
requises pour la création de l'établissement. Le conseil municipal de chaque commune membre dispose 
d'un délai de trois mois à compter de la notification de la délibération de l'organe délibérant au maire 
pour se prononcer sur le retrait envisagé. A défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée 
défavorable. » 
 
 
Monsieur le Président, donne lecture de la note incidences financières du retrait de Toulouse Métropole. 
Cette note d’incidence financière produite par Toulouse Métropole appelant de nombreuses questions, il 
est proposé, en concertation avec les autres Communautés de communes membres du Syndicat mixte, 
d’engager des analyses financières plus précises. 
 
 
Le Conseil de Communauté, 
Ouï l’exposé de Monsieur le Président, 
Après en avoir délibéré, décide avec 66 votes pour, 1 vote contre et 3 conseillers 
communautaires qui n’ont pas participé au vote : 
 

- D’EMETTRE un avis favorable au retrait de Toulouse Métropole du Syndicat Mixte du Bassin 
Hers Girou, 

Le Conseil de Communauté, 
Ouï l’exposé de Monsieur le Président, 
Après en avoir délibéré, décide avec 3 votes pour, 67 votes contre : 

- De NE PAS VALIDER la note d’incidences financières, 
- De DONNER mandat à Monsieur le Président pour signer toutes pièces nécessaires à cette 

affaire. 



 

 

- D’ADRESSER une ampliation de la présente délibération Monsieur le Préfet de la Haute-
Garonne pour le contrôle de sa légalité. 

 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus.  
 
 
 
 
Le secrétaire de séance     Le Président, 
KONDRYSZYN Serge      PORTET Christian 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Délais et recours : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Cette saisine peut se faire, pour les particuliers et les 
personnes morales, par courrier ou via le site internet Télérecours : http://www.telerecours.fr  

http://www.telerecours.fr/


 

 

Délibération N°DL2024_141 
 

Objet – Rapport d’activité 2023 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-quatre septembre à 16 heures 30, le Conseil Communautaire des Terres du Lauragais, légalement convoqué en 
date du dix-sept septembre, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à Villefranche de Lauragais, sous la présidence de M. Christian PORTET 
 

Membres titulaires présents 

ALBERTON Jean De La PANOUSE Geoffroy RANC Florence 

ADROIT Sophie FEDOU Nicolas REUSSER Isabelle 

AVERSENG Pierre GLEYSES Lison ROBERT Anne-Marie 

BARRAU Valery GRAFEUILLE-ROUDET Valérie ROUGÉ Cédric 

BARTHES Serge GUAGNO Antoine ROS-NONO Francette 

BIGNON Christine GUERRA Olivier ROUQUAYROL Pierre-Alain 

BODIN Pierre HEBRARD  Gilbert RUFFAT Daniel 

BOMBAIL Jean-Pierre KONDRYSZYN Serge SAFFON Sébastien 

BOURGAREL Roger LATCHÉ Catherine SIORAT Florence 

BRESSOLLES Pierre LASMAN Daniel STEIMER John 

CAMINADE Christian MILHES Marius TOUJA Michel 

CANAL Blandine MOUYON Bruno VERCRUYSSE Sandrine 

CASES Françoise MOUYSSET  Maryse VIVIES Sylvie 

CASSAN Jean-Clément NAVARRO Karine ZANATTA Rémy 

CASTAGNÉ Didier OBIS Eliane   

CAZELLES Jean Pierre PEDRERO Roger   

CESSES Evelyne PORTET Christian   

COURNEDE Magali POUILLES Emmanuel   

CROUX Christian RAMADE Jean-Jacques   

DARNAUD Guy RAMOND Patrice   

 
Membres suppléants représentants un titulaire 

FOURES Anne Représente M. CAZENEUVE Serge 

HEDIN Philippe Représente Mme ESCRICH-FONS Esther 

JUSTAUT Sylvain Représente M. MIQUEL Laurent 

MARCHANT Marcel Représente M. CLARET Jean-Jacques 

VISENTIN Franck Représente Mme PEIRO Marielle 

 
Membres titulaires absent(e)s ou excusé(e)s 

ARPAILLANGE Michel LABATUT David POUS Thierry 

BREIL Christophe LEBRUN Guillaume RIAL Guilhem 

CALMETTES Francis MALMAISON Patricia ROUVILLAIN Thierry 

CAZENEUVE Serge MAHCER Abdelrani   

CLARET Jean-Jacques MAZAS-CANDEIL Alexandra   

COLOMBIES Christophe METIFEU Marc   

De LAPLAGNOLLE Axel MIR  Virginie   

DUMAS PILHOU Bertrand MIQUEL  Laurent   

ESCRICH-FONS Esther NAUTRE Eva   

FAURE-GIRARDIN Christel PALLEJA Patrick   

FERLICOT Laurent PERA Annie   

FIGNES Jean-Claude PEIRO Marielle   

IZARD Christian PETIT Evelyne   

 
Pouvoirs  

ARPAILLANGE Michel Procuration à Mme RANC Florence 

FAURE-GIRARDIN Christel Procuration à Mme GRAFEUILLE-ROUDET Valérie 

LABATUT David Procuration à M. ROUQUAYROL Pierre-Alain 

MALMAISON Patricia Procuration à M. SAFFON Sébastien 

MAHCER Abdelrani Procuration à Mme CASES Françoise 

MAZAS-CANDEIL Alexandra Procuration à M. POUILLES Emmanuel 

METIFEU Marc Procuration à Mme OBIS Eliane 

MIR  Virginie Procuration à Mme SIORAT Florence 

NAUTRE Eva Procuration à Mme GLEYSES Lison 

PERA Annie Procuration à M. PORTET Christian 

ROUVILLAIN Thierry Procuration à M. CROUX Christian 

 
 

Nombre de membres en exercice : 83    Nombre de membre nécessaire pour le quorum : 42 
Nombre de membres titulaires présents : 54   Nombre de membres suppléants prenant part au vote : 5 
Nombre de membres ayant une procuration : 11   Nombre de membres titulaires absents non représentés : 13 
Secrétaire de Séance : Monsieur KONDRYZSYN Serge  

Nombre de votants : 70 
 Signé électroniquement par :

Christian Portet
Date de signature : 01/10/2024
Qualité : Signature Actes CC



Monsieur le président rappelle l’article L.5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales qui 
impose à tout établissement public de coopération intercommunale d’adresser chaque année, avant 
le 30 septembre, aux Maires de chaque communes membres, un rapport retraçant l’activité de 
l’établissement, accompagné du compte administratif arrêté par l’organe délibérant de 
l’établissement. 
 
Ce rapport constitue, au-delà d’un acte administratif obligatoire, un acte utile de communication sur 
la politique conduite par la Communauté de communes à destination des communes membres, mais 
aussi des citoyens de ladite communauté de communes. Il a pour objet de dresser, dans un souci de 
transparence et de lisibilité, un bilan annuel d’activité de la Communauté de communes, ventilé par 
grands domaines de compétences. 
Il doit faire l’objet d’une communication par le président au conseil communautaire puis par les 
maires à leur conseil municipal en séance publique. 
 
Le Conseil de Communauté, 
Ouï l’exposé de Monsieur le Président, 
 

- PREND ACTE du rapport d’activité 2023 dont un exemplaire est annexé à la présente 
délibération, 

- ADRESSE le rapport d’activité 2023 aux maires des Communes membres afin que la 
communication puisse être effectuée dans chacun des conseils municipaux, 

- D’ADRESSER une ampliation de la présente délibération Monsieur le Préfet de la Haute-
Garonne pour le contrôle de sa légalité. 

 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus.  
 
 
 
 
Le secrétaire de séance     Le Président, 
KONDRYSZYN Serge      PORTET Christian 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Délais et recours : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Cette saisine peut se faire, pour les particuliers et les 
personnes morales, par courrier ou via le site internet Télérecours : http://www.telerecours.fr  

http://www.telerecours.fr/


 

 

Délibération N°DL2024_142 
 

Objet – Présentation du Rapport d’activité 2023du Syndicat Départemental d’Energie de la Haute-
Garonne 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-quatre septembre à 16 heures 30, le Conseil Communautaire des Terres du Lauragais, légalement convoqué en 
date du dix-sept septembre, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à Villefranche de Lauragais, sous la présidence de M. Christian PORTET 
 

Membres titulaires présents 

ALBERTON Jean De La PANOUSE Geoffroy RANC Florence 

ADROIT Sophie FEDOU Nicolas REUSSER Isabelle 

AVERSENG Pierre GLEYSES Lison ROBERT Anne-Marie 

BARRAU Valery GRAFEUILLE-ROUDET Valérie ROUGÉ Cédric 

BARTHES Serge GUAGNO Antoine ROS-NONO Francette 

BIGNON Christine GUERRA Olivier ROUQUAYROL Pierre-Alain 

BODIN Pierre HEBRARD  Gilbert RUFFAT Daniel 

BOMBAIL Jean-Pierre KONDRYSZYN Serge SAFFON Sébastien 

BOURGAREL Roger LATCHÉ Catherine SIORAT Florence 

BRESSOLLES Pierre LASMAN Daniel STEIMER John 

CAMINADE Christian MILHES Marius TOUJA Michel 

CANAL Blandine MOUYON Bruno VERCRUYSSE Sandrine 

CASES Françoise MOUYSSET  Maryse VIVIES Sylvie 

CASSAN Jean-Clément NAVARRO Karine ZANATTA Rémy 

CASTAGNÉ Didier OBIS Eliane   

CAZELLES Jean Pierre PEDRERO Roger   

CESSES Evelyne PORTET Christian   

COURNEDE Magali POUILLES Emmanuel   

CROUX Christian RAMADE Jean-Jacques   

DARNAUD Guy RAMOND Patrice   

 
Membres suppléants représentants un titulaire 

FOURES Anne Représente M. CAZENEUVE Serge 

HEDIN Philippe Représente Mme ESCRICH-FONS Esther 

JUSTAUT Sylvain Représente M. MIQUEL Laurent 

MARCHANT Marcel Représente M. CLARET Jean-Jacques 

VISENTIN Franck Représente Mme PEIRO Marielle 

 
Membres titulaires absent(e)s ou excusé(e)s 

ARPAILLANGE Michel LABATUT David POUS Thierry 

BREIL Christophe LEBRUN Guillaume RIAL Guilhem 

CALMETTES Francis MALMAISON Patricia ROUVILLAIN Thierry 

CAZENEUVE Serge MAHCER Abdelrani   

CLARET Jean-Jacques MAZAS-CANDEIL Alexandra   

COLOMBIES Christophe METIFEU Marc   

De LAPLAGNOLLE Axel MIR  Virginie   

DUMAS PILHOU Bertrand MIQUEL  Laurent   

ESCRICH-FONS Esther NAUTRE Eva   

FAURE-GIRARDIN Christel PALLEJA Patrick   

FERLICOT Laurent PERA Annie   

FIGNES Jean-Claude PEIRO Marielle   

IZARD Christian PETIT Evelyne   

 
Pouvoirs  

ARPAILLANGE Michel Procuration à Mme RANC Florence 

FAURE-GIRARDIN Christel Procuration à Mme GRAFEUILLE-ROUDET Valérie 

LABATUT David Procuration à M. ROUQUAYROL Pierre-Alain 

MALMAISON Patricia Procuration à M. SAFFON Sébastien 

MAHCER Abdelrani Procuration à Mme CASES Françoise 

MAZAS-CANDEIL Alexandra Procuration à M. POUILLES Emmanuel 

METIFEU Marc Procuration à Mme OBIS Eliane 

MIR  Virginie Procuration à Mme SIORAT Florence 

NAUTRE Eva Procuration à Mme GLEYSES Lison 

PERA Annie Procuration à M. PORTET Christian 

ROUVILLAIN Thierry Procuration à M. CROUX Christian 

 
 

Nombre de membres en exercice : 83    Nombre de membre nécessaire pour le quorum : 42 
Nombre de membres titulaires présents : 54   Nombre de membres suppléants prenant part au vote : 5 
Nombre de membres ayant une procuration : 11   Nombre de membres titulaires absents non représentés : 13 
Secrétaire de Séance : Monsieur KONDRYZSYN Serge  

Nombre de votants : 70 
 

Signé électroniquement par :
Christian Portet
Date de signature : 01/10/2024
Qualité : Signature Actes CC



Monsieur le Président rappelle au conseil communautaire la délibération DL2022_086 
Relative à « l’Adhésion au groupement de commandes pour l’achat d’électricité avec le SDEGH » 
 
Monsieur le Président, donne lecture du rapport d’activité 2023 du Syndicat Départemental d’Énergie 
de la Haute-Garonne (accessible au lien suivant : https://www.sdehg.fr/rapports-dactivite/ ) qui 
présente les compétences exercées par le Syndicat et les actions menées en 2023 en matière de 
transition énergétique et de développement des réseaux d’électricité et d’éclairage public. 
 
Après lecture de ce dernier, Monsieur le Président demande au conseil communautaire de bien 
vouloir en prendre acte.  
 
Le Conseil de Communauté, 
Ouï l’exposé de Monsieur le Président, 
 

- PREND ACTE du rapport d’activité 2023 du Syndicat Départemental d’Energie de la Haute-
Garonne, dont un exemplaire est annexé à la présente délibération. 

- D’ADRESSER une ampliation de la présente délibération Monsieur le Préfet de la Haute-
Garonne pour le contrôle de sa légalité. 

 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus.  
 
 
 
Le secrétaire de séance     Le Président, 
KONDRYSZYN Serge      PORTET Christian 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Délais et recours : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Cette saisine peut se faire, pour les particuliers et les 
personnes morales, par courrier ou via le site internet Télérecours : http://www.telerecours.fr  

https://www.sdehg.fr/rapports-dactivite/
http://www.telerecours.fr/


 

 

Délibération N°DL2024_143 
 

Objet – Décisions du Président 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-quatre septembre à 16 heures 30, le Conseil Communautaire des Terres du Lauragais, légalement convoqué en 
date du dix-sept septembre, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à Villefranche de Lauragais, sous la présidence de M. Christian PORTET 
 

Membres titulaires présents 

ALBERTON Jean De La PANOUSE Geoffroy RANC Florence 

ADROIT Sophie FEDOU Nicolas REUSSER Isabelle 

AVERSENG Pierre GLEYSES Lison ROBERT Anne-Marie 

BARRAU Valery GRAFEUILLE-ROUDET Valérie ROUGÉ Cédric 

BARTHES Serge GUAGNO Antoine ROS-NONO Francette 

BIGNON Christine GUERRA Olivier ROUQUAYROL Pierre-Alain 

BODIN Pierre HEBRARD  Gilbert RUFFAT Daniel 

BOMBAIL Jean-Pierre KONDRYSZYN Serge SAFFON Sébastien 

BOURGAREL Roger LATCHÉ Catherine SIORAT Florence 

BRESSOLLES Pierre LASMAN Daniel STEIMER John 

CAMINADE Christian MILHES Marius TOUJA Michel 

CANAL Blandine MOUYON Bruno VERCRUYSSE Sandrine 

CASES Françoise MOUYSSET  Maryse VIVIES Sylvie 

CASSAN Jean-Clément NAVARRO Karine ZANATTA Rémy 

CASTAGNÉ Didier OBIS Eliane   

CAZELLES Jean Pierre PEDRERO Roger   

CESSES Evelyne PORTET Christian   

COURNEDE Magali POUILLES Emmanuel   

CROUX Christian RAMADE Jean-Jacques   

DARNAUD Guy RAMOND Patrice   

 
Membres suppléants représentants un titulaire 

FOURES Anne Représente M. CAZENEUVE Serge 

HEDIN Philippe Représente Mme ESCRICH-FONS Esther 

JUSTAUT Sylvain Représente M. MIQUEL Laurent 

MARCHANT Marcel Représente M. CLARET Jean-Jacques 

VISENTIN Franck Représente Mme PEIRO Marielle 

 
Membres titulaires absent(e)s ou excusé(e)s 

ARPAILLANGE Michel LABATUT David POUS Thierry 

BREIL Christophe LEBRUN Guillaume RIAL Guilhem 

CALMETTES Francis MALMAISON Patricia ROUVILLAIN Thierry 

CAZENEUVE Serge MAHCER Abdelrani   

CLARET Jean-Jacques MAZAS-CANDEIL Alexandra   

COLOMBIES Christophe METIFEU Marc   

De LAPLAGNOLLE Axel MIR  Virginie   

DUMAS PILHOU Bertrand MIQUEL  Laurent   

ESCRICH-FONS Esther NAUTRE Eva   

FAURE-GIRARDIN Christel PALLEJA Patrick   

FERLICOT Laurent PERA Annie   

FIGNES Jean-Claude PEIRO Marielle   

IZARD Christian PETIT Evelyne   

 
Pouvoirs  

ARPAILLANGE Michel Procuration à Mme RANC Florence 

FAURE-GIRARDIN Christel Procuration à Mme GRAFEUILLE-ROUDET Valérie 

LABATUT David Procuration à M. ROUQUAYROL Pierre-Alain 

MALMAISON Patricia Procuration à M. SAFFON Sébastien 

MAHCER Abdelrani Procuration à Mme CASES Françoise 

MAZAS-CANDEIL Alexandra Procuration à M. POUILLES Emmanuel 

METIFEU Marc Procuration à Mme OBIS Eliane 

MIR  Virginie Procuration à Mme SIORAT Florence 

NAUTRE Eva Procuration à Mme GLEYSES Lison 

PERA Annie Procuration à M. PORTET Christian 

ROUVILLAIN Thierry Procuration à M. CROUX Christian 

 
 

Nombre de membres en exercice : 83    Nombre de membre nécessaire pour le quorum : 42 
Nombre de membres titulaires présents : 54   Nombre de membres suppléants prenant part au vote : 5 
Nombre de membres ayant une procuration : 11   Nombre de membres titulaires absents non représentés : 13 
Secrétaire de Séance : Monsieur KONDRYZSYN Serge  

Nombre de votants : 70 
 
 

Signé électroniquement par :
Christian Portet
Date de signature : 01/10/2024
Qualité : Signature Actes CC



Monsieur le Président rappelle au conseil communautaire la délibération DL2022_086 
Monsieur Le Président informe le conseil communautaire des décisions prises pour la période du 1er 
janvier au 31 août 2024. 
 

N°  Objet 
Date décision 
du Président 

2024_001 Contrat relatif à la reprise des déchets d'emballages ménagers et de 
papiers 12-janv 

2024_002 Convention de service d'achat centralisé du GIP "Réseau d'acheteur 
hospitaliers" accord cadre marché de téléphonie mobile 26-janv 

2024_003 
Modifie et remplace pour erreur matérielle la décision DC2023_028 - 
Mise à disposition d'un bâtiment à usage de bureaux et du Moulin à 6 
Ailes à l'OTI 31-janv 

2024_004 Participation financière de la CCTDL dans le cadre de la vente de 
composteurs individuels biodéchets  16-févr 

2024_005 Décision d'ester en justice affaire M. GILLE De WIT 01-mars 

2024_006 Contrat cadre de mandat et de fourniture de prestations de ventes aux 
enchères publiques en ligre 26-mars 

2024_007 Décision d'attribution de mission complémentaire G2 PRO pour l'étude de 
sol pour l'extension de la zone d'activité Camave IV 04-avr 

2024_008 Convention de partenariat entre Terres du Lauragais et le Rucher du 
Hérisson - Lac de la Thésauque 30-avr 

2024_009 Plan de financement Marion Kart Tour - Demande de subvention auprès 
de la MSA 07-mai 

2024_010 Convention d'occupation du domaine public Food truck FESTICO'LAUR - 
Entreprise LUNA CUISINE 17-mai 

2024_011 Convention d'occupation du domaine public Food truck FESTICO'LAUR - 
Entreprise OCCIT CREPES 17-mai 

2024_012 
Modifie et remplace pour erreur matérielle la décision DC2024_009 - Plan 
de financement Mario Kart Tour - Demande de subvention auprès de la 
MSA 22-mai 

2024_013 
Convention technique liée à l'organisation du triathlon valant 
autorisation d'occupation du domaine public hors voirie (lac de la 
Thésauque) 27-mai 

2024_014 Vente d’un tracteur-tondeuse n° Z540 31-mai 

2024_015 Vente d’un fourgon frigorifique 31-mai 

2024_016 Vente d'un tracteur agricole FENDT 07-juin 

2024_017 Contrat de prestations de transports (TAD et TIL) 14-juin 

2024_018 

Convention valant autorisation d'occupation du domaine public hors 
voirie (Lac de la Thésauque) - Port sud Aviron Ramonville 

14-juin 

2024_019 
Demande de subvention auprès du ministère de la Défense pour la 
réalisation de l’exposition Le Lauragais en Résistance 

27-juin 

2024_020 Convention d'occupation du domaine public CROSS FIT - société PALOMBE 
BJ 12-juil 

2024_021 
Convention d'occupation du domaine public FESTI'LACS 12-juil 

2024_022 Convention valant autorisation d'occupation du domaine public (Lac de la 
Thésauque) Commune de ROQUETTES 12-juil 

2024_023 Vente d'une remorque 11-juil 

2024_023_b Vente d'une remorque - erreur matérielle DC2024_023 02-août 

2024_024 Vente d’un motoculteur « GOLDINI » 11-juil 

2024_025 Aliénation vente débroussailleuse Hermann 26-août 



 

 

2024_026 Contrat Lumuiplan application mobile 09-août 

 
Monsieur le Président demande au Conseil Communautaire de bien vouloir prendre acte des décisions 
prises sur la période précitée. 
 
Le Conseil de Communauté, 
Ouï l’exposé de Monsieur le Président, 
 

- PREND ACTE des décisions prises sur la période précitée. 
- D’ADRESSER une ampliation de la présente délibération Monsieur le Préfet de la Haute-

Garonne pour le contrôle de sa légalité. 
 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus.  
 
 
 
Le secrétaire de séance     Le Président, 
KONDRYSZYN Serge      PORTET Christian 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Délais et recours : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Cette saisine peut se faire, pour les particuliers et les 
personnes morales, par courrier ou via le site internet Télérecours : http://www.telerecours.fr  

http://www.telerecours.fr/


 

 

Délibération N°DL2024_144 
 

Objet – Demande de subvention auprès du CEREMA – Programme des ponts – Mur Saint Germaine à 
Montgaillard Lauragais 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-quatre septembre à 16 heures 30, le Conseil Communautaire des Terres du Lauragais, légalement convoqué en 
date du dix-sept septembre, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à Villefranche de Lauragais, sous la présidence de M. Christian PORTET 
 

Membres titulaires présents 

ALBERTON Jean De La PANOUSE Geoffroy RANC Florence 

ADROIT Sophie FEDOU Nicolas REUSSER Isabelle 

AVERSENG Pierre GLEYSES Lison ROBERT Anne-Marie 

BARRAU Valery GRAFEUILLE-ROUDET Valérie ROUGÉ Cédric 

BARTHES Serge GUAGNO Antoine ROS-NONO Francette 

BIGNON Christine GUERRA Olivier ROUQUAYROL Pierre-Alain 

BODIN Pierre HEBRARD  Gilbert RUFFAT Daniel 

BOMBAIL Jean-Pierre KONDRYSZYN Serge SAFFON Sébastien 

BOURGAREL Roger LATCHÉ Catherine SIORAT Florence 

BRESSOLLES Pierre LASMAN Daniel STEIMER John 

CAMINADE Christian MILHES Marius TOUJA Michel 

CANAL Blandine MOUYON Bruno VERCRUYSSE Sandrine 

CASES Françoise MOUYSSET  Maryse VIVIES Sylvie 

CASSAN Jean-Clément NAVARRO Karine ZANATTA Rémy 

CASTAGNÉ Didier OBIS Eliane   

CAZELLES Jean Pierre PEDRERO Roger   

CESSES Evelyne PORTET Christian   

COURNEDE Magali POUILLES Emmanuel   

CROUX Christian RAMADE Jean-Jacques   

DARNAUD Guy RAMOND Patrice   

 
Membres suppléants représentants un titulaire 

FOURES Anne Représente M. CAZENEUVE Serge 

HEDIN Philippe Représente Mme ESCRICH-FONS Esther 

JUSTAUT Sylvain Représente M. MIQUEL Laurent 

MARCHANT Marcel Représente M. CLARET Jean-Jacques 

VISENTIN Franck Représente Mme PEIRO Marielle 

 
Membres titulaires absent(e)s ou excusé(e)s 

ARPAILLANGE Michel LABATUT David POUS Thierry 

BREIL Christophe LEBRUN Guillaume RIAL Guilhem 

CALMETTES Francis MALMAISON Patricia ROUVILLAIN Thierry 

CAZENEUVE Serge MAHCER Abdelrani   

CLARET Jean-Jacques MAZAS-CANDEIL Alexandra   

COLOMBIES Christophe METIFEU Marc   

De LAPLAGNOLLE Axel MIR  Virginie   

DUMAS PILHOU Bertrand MIQUEL  Laurent   

ESCRICH-FONS Esther NAUTRE Eva   

FAURE-GIRARDIN Christel PALLEJA Patrick   

FERLICOT Laurent PERA Annie   

FIGNES Jean-Claude PEIRO Marielle   

IZARD Christian PETIT Evelyne   

 
Pouvoirs  

ARPAILLANGE Michel Procuration à Mme RANC Florence 

FAURE-GIRARDIN Christel Procuration à Mme GRAFEUILLE-ROUDET Valérie 

LABATUT David Procuration à M. ROUQUAYROL Pierre-Alain 

MALMAISON Patricia Procuration à M. SAFFON Sébastien 

MAHCER Abdelrani Procuration à Mme CASES Françoise 

MAZAS-CANDEIL Alexandra Procuration à M. POUILLES Emmanuel 

METIFEU Marc Procuration à Mme OBIS Eliane 

MIR  Virginie Procuration à Mme SIORAT Florence 

NAUTRE Eva Procuration à Mme GLEYSES Lison 

PERA Annie Procuration à M. PORTET Christian 

ROUVILLAIN Thierry Procuration à M. CROUX Christian 

 
 

Nombre de membres en exercice : 83    Nombre de membre nécessaire pour le quorum : 42 
Nombre de membres titulaires présents : 54   Nombre de membres suppléants prenant part au vote : 5 
Nombre de membres ayant une procuration : 11   Nombre de membres titulaires absents non représentés : 13 
Secrétaire de Séance : Monsieur KONDRYZSYN Serge  

Nombre de votants : 70 Signé électroniquement par :
Christian Portet
Date de signature : 27/09/2024
Qualité : Signature Actes CC



Monsieur le président rappelle, la campagne lancée par le CEREMA, permettant de recenser, 
reconnaitre et évaluer les ouvrages pour les communes qui se sont déclarées volontaires. 
 
Suivant cette 1ère campagne, un programme national de travaux des ponts 2023 – 2025 est établi 
présentant un budget de 35M€ avec un taux de subvention jusqu’à 60%. 
 
En parallèle la communauté des communes a initié une inspection détaillée des 7 ouvrages d’art 
déclarés altérés par un défaut majeur lors de cette 1ère campagne du CEREMA. 
 
Parmi ces ouvrages figurait le mur de sainte GERMAINE situé sur la commune de Montgaillard 
Lauragais. 
 
Suite aux orages du 14 août, cet ouvrage a été davantage altéré avant de s'effondrer en partie le 17 
septembre 2024. 
 
Considérant la procédure d'urgence à engager dans ce cadre, le président propose de solliciter dès 
maintenant une subvention de 60% auprès du CEREMA pour les études et travaux à réaliser pour cet 
ouvrage. 
 
Monsieur le Président, demande au conseil communautaire de bien vouloir se prononcer 
 
Sept conseillers communautaires ne participent pas au vote 
Le Conseil de Communauté, 
Ouï l’exposé de Monsieur le Président, 
Après en avoir délibéré, décide avec 63 votes pour: 
 

- D’APPROUVER la demande de subvention auprès du CEREMA, 
- De SOLLICITER le CEREMA pour l’octroi d’une subvention de 60% dans le cadre de la 

procédure d’urgence, 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer toutes les pièces afférentes à cette affaire. 
- D’ADRESSER une ampliation de la présente délibération Monsieur le Préfet de la Haute-

Garonne pour le contrôle de sa légalité. 
 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus.  
 
 
 
 
 
Le secrétaire de séance     Le Président, 
KONDRYSZYN Serge      PORTET Christian 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Délais et recours : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Cette saisine peut se faire, pour les particuliers et les 
personnes morales, par courrier ou via le site internet Télérecours : http://www.telerecours.fr  

http://www.telerecours.fr/


 

 

Délibération N°DL2024_145 
 

Objet – Régularisation d’écritures comptables par le Centre des Finances Publiques – Opérations non 
budgétaires 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-quatre septembre à 16 heures 30, le Conseil Communautaire des Terres du Lauragais, légalement convoqué en 
date du dix-sept septembre, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à Villefranche de Lauragais, sous la présidence de M. Christian PORTET 
 

Membres titulaires présents 

ALBERTON Jean De La PANOUSE Geoffroy ROUGÉ Cédric 

ADROIT Sophie FEDOU Nicolas ROS-NONO Francette 

AVERSENG Pierre GUAGNO Antoine ROUQUAYROL Pierre-Alain 

BARRAU Valery GUERRA Olivier RUFFAT Daniel 

BARTHES Serge KONDRYSZYN Serge SAFFON Sébastien 

BIGNON Christine LATCHÉ Catherine SIORAT Florence 

BODIN Pierre LASMAN Daniel STEIMER John 

BOMBAIL Jean-Pierre MILHES Marius TOUJA Michel 

BOURGAREL Roger MOUYON Bruno VERCRUYSSE Sandrine 

BRESSOLLES Pierre MOUYSSET  Maryse VIVIES Sylvie 

CAMINADE Christian NAVARRO Karine ZANATTA Rémy 

CANAL Blandine OBIS Eliane   

CASES Françoise PEDRERO Roger   

CASSAN Jean-Clément PORTET Christian   

CASTAGNÉ Didier POUILLES Emmanuel   

CAZELLES Jean Pierre RAMADE Jean-Jacques   

CESSES Evelyne RAMOND Patrice   

COURNEDE Magali RANC Florence   

CROUX Christian REUSSER Isabelle   

DARNAUD Guy ROBERT Anne-Marie   

 
Membres suppléants représentants un titulaire 

FOURES Anne Représente M. CAZENEUVE Serge 

HEDIN Philippe Représente Mme ESCRICH-FONS Esther 

JUSTAUT Sylvain Représente M. MIQUEL Laurent 

MARCHANT Marcel Représente M. CLARET Jean-Jacques 

VISENTIN Franck Représente Mme PEIRO Marielle 

 
Membres titulaires absent(e)s ou excusé(e)s 

ARPAILLANGE Michel GRAFEUILLE-ROUDET Valérie PERA Annie 

BREIL Christophe HEBRARD  Gilbert PEIRO Marielle 

CALMETTES Francis IZARD Christian PETIT Evelyne 

CAZENEUVE Serge LABATUT David POUS Thierry 

CLARET Jean-Jacques LEBRUN Guillaume RIAL Guilhem 

COLOMBIES Christophe MALMAISON Patricia ROUVILLAIN Thierry 

De LAPLAGNOLLE Axel MAHCER Abdelrani   

DUMAS PILHOU Bertrand MAZAS-CANDEIL Alexandra   

ESCRICH-FONS Esther METIFEU Marc   

FAURE-GIRARDIN Christel MIR  Virginie   

FERLICOT Laurent MIQUEL  Laurent   

FIGNES Jean-Claude NAUTRE Eva   

GLEYSES Lison PALLEJA Patrick   

 
Pouvoirs  

ARPAILLANGE Michel Procuration à Mme RANC Florence 

LABATUT David Procuration à M. ROUQUAYROL Pierre-Alain 

MALMAISON Patricia Procuration à M. SAFFON Sébastien 

MAHCER Abdelrani Procuration à Mme CASES Françoise 

MAZAS-CANDEIL Alexandra Procuration à M. POUILLES Emmanuel 

METIFEU Marc Procuration à Mme OBIS Eliane 

MIR  Virginie Procuration à Mme SIORAT Florence 

PERA Annie Procuration à M. PORTET Christian 

ROUVILLAIN Thierry Procuration à M. CROUX Christian 

 
 
 

Nombre de membres en exercice : 83    Nombre de membre nécessaire pour le quorum : 42 
Nombre de membres titulaires présents : 51   Nombre de membres suppléants prenant part au vote : 5 
Nombre de membres ayant une procuration : 9   Nombre de membres titulaires absents non représentés : 18 
Secrétaire de Séance : Monsieur KONDRYZSYN Serge  

Nombre de votants : 65 
Signé électroniquement par :
Christian Portet
Date de signature : 27/09/2024
Qualité : Signature Actes CC



Monsieur le Président informe l’assemblée que le Centre des Finances Publiques de Revel, dans son rôle 
de vérification des opérations de bilan, a identifié des opérations anciennes demeurant au bilan depuis 
de nombreuses années sans avoir été régularisées et fausse de ce fait la lisibilité du bilan. 
 
Les écritures en question étant bien antérieure à la fusion des intercommunalités ayant eu lieu en 2017, 
il n’a pas été possible d’identifier avec assez de précision l’objet de ces écritures, empêchant de ce fait 
la régularisation d’une manière normale. 
 
Conformément à la note interministérielle DGCL/DGFIP du 12 juin 2014 relatives aux corrections 
d’erreur sur exercice antérieurs, le Centre des Finances Publiques souhaite procéder à la passation 
d’écritures non budgétaires (écritures réalisées uniquement par le CdF et n’ayant donc pas d’incidence 
sur les résultats de la collectivité 
 
Ces écritures sont les suivantes : 
 
Débit compte 458199 / Crédit compte 458199 pour 8.607,84 € 
Débit compte 1068 / crédit compte 458199 pour 4.826,97 € 
Débit compte 1068 / crédit compte 4581146 pour 4.464,52 € 
Débit compte 1068 / crédit compte 45813 pour 144.290,59 € 
Débit compte 4582132 / crédit compte 1068 pour 17.899,34 € 
 
Monsieur le Président demande à l’assemblée de bien vouloir autoriser le comptable public à procéder à 
ces régularisations. 
 
Quatre conseillers communautaires ne participent pas au vote. 
Le Conseil de Communauté, 
Ouï l’exposé de Monsieur le Président, 
Après en avoir délibéré, décide avec 61 votes pour: 
 

- D’APPROUVER la régularisations des écritures comptables telle que présentée ci-dessus, 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer toutes les pièces afférentes à cette affaire. 
- D’ADRESSER une ampliation de la présente délibération Monsieur le Préfet de la Haute-

Garonne pour le contrôle de sa légalité. 
 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus.  
 
 
 
 
Le secrétaire de séance     Le Président, 
KONDRYSZYN Serge      PORTET Christian 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Délais et recours : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Cette saisine peut se faire, pour les particuliers et les 
personnes morales, par courrier ou via le site internet Télérecours : http://www.telerecours.fr  

http://www.telerecours.fr/


 

 

Délibération N°DL2024_146 
 

Objet – Décision modificative n°7 – Budget général – Nouveaux crédits à inscrire au chapitre 66 
Charges financières 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-quatre septembre à 16 heures 30, le Conseil Communautaire des Terres du Lauragais, légalement convoqué en 
date du dix-sept septembre, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à Villefranche de Lauragais, sous la présidence de M. Christian PORTET 
 

Membres titulaires présents 

ALBERTON Jean De La PANOUSE Geoffroy ROUGÉ Cédric 

ADROIT Sophie FEDOU Nicolas ROS-NONO Francette 

AVERSENG Pierre GUAGNO Antoine ROUQUAYROL Pierre-Alain 

BARRAU Valery GUERRA Olivier RUFFAT Daniel 

BARTHES Serge KONDRYSZYN Serge SAFFON Sébastien 

BIGNON Christine LATCHÉ Catherine SIORAT Florence 

BODIN Pierre LASMAN Daniel STEIMER John 

BOMBAIL Jean-Pierre MILHES Marius TOUJA Michel 

BOURGAREL Roger MOUYON Bruno VERCRUYSSE Sandrine 

BRESSOLLES Pierre MOUYSSET  Maryse VIVIES Sylvie 

CAMINADE Christian NAVARRO Karine ZANATTA Rémy 

CANAL Blandine OBIS Eliane   

CASES Françoise PEDRERO Roger   

CASSAN Jean-Clément PORTET Christian   

CASTAGNÉ Didier POUILLES Emmanuel   

CAZELLES Jean Pierre RAMADE Jean-Jacques   

CESSES Evelyne RAMOND Patrice   

COURNEDE Magali RANC Florence   

CROUX Christian REUSSER Isabelle   

DARNAUD Guy ROBERT Anne-Marie   

 
Membres suppléants représentants un titulaire 

FOURES Anne Représente M. CAZENEUVE Serge 

HEDIN Philippe Représente Mme ESCRICH-FONS Esther 

JUSTAUT Sylvain Représente M. MIQUEL Laurent 

MARCHANT Marcel Représente M. CLARET Jean-Jacques 

VISENTIN Franck Représente Mme PEIRO Marielle 

 
Membres titulaires absent(e)s ou excusé(e)s 

ARPAILLANGE Michel GRAFEUILLE-ROUDET Valérie PERA Annie 

BREIL Christophe HEBRARD  Gilbert PEIRO Marielle 

CALMETTES Francis IZARD Christian PETIT Evelyne 

CAZENEUVE Serge LABATUT David POUS Thierry 

CLARET Jean-Jacques LEBRUN Guillaume RIAL Guilhem 

COLOMBIES Christophe MALMAISON Patricia ROUVILLAIN Thierry 

De LAPLAGNOLLE Axel MAHCER Abdelrani   

DUMAS PILHOU Bertrand MAZAS-CANDEIL Alexandra   

ESCRICH-FONS Esther METIFEU Marc   

FAURE-GIRARDIN Christel MIR  Virginie   

FERLICOT Laurent MIQUEL  Laurent   

FIGNES Jean-Claude NAUTRE Eva   

GLEYSES Lison PALLEJA Patrick   

 
Pouvoirs  

ARPAILLANGE Michel Procuration à Mme RANC Florence 

LABATUT David Procuration à M. ROUQUAYROL Pierre-Alain 

MALMAISON Patricia Procuration à M. SAFFON Sébastien 

MAHCER Abdelrani Procuration à Mme CASES Françoise 

MAZAS-CANDEIL Alexandra Procuration à M. POUILLES Emmanuel 

METIFEU Marc Procuration à Mme OBIS Eliane 

MIR  Virginie Procuration à Mme SIORAT Florence 

PERA Annie Procuration à M. PORTET Christian 

ROUVILLAIN Thierry Procuration à M. CROUX Christian 

 
 
 

Nombre de membres en exercice : 83    Nombre de membre nécessaire pour le quorum : 42 
Nombre de membres titulaires présents : 51   Nombre de membres suppléants prenant part au vote : 5 
Nombre de membres ayant une procuration : 9   Nombre de membres titulaires absents non représentés : 18 
Secrétaire de Séance : Monsieur KONDRYZSYN Serge  

Nombre de votants : 65 
 Signé électroniquement par :

Christian Portet
Date de signature : 27/09/2024
Qualité : Signature Actes CC



Monsieur le Président rappelle à l’assemblée que des intérêts de préfinancement (intérêts versés 
concernant la période entre le versement du prêt par la banque le 06/02 dernier et le début du 
remboursement des échéances le 01/08) pour un montant total de 8.093,60 € ont dû être versé 
concernant le prêt Banque des Territoires (financement des matériels de collecte déchets). 
 
Ceux-ci n’ayant pas été prévu au BP 2024, il convient d’abonder le chapitre 66 d’un montant de 
6.600 €, et d’inscrire en contrepartie des recettes non prévues au BP (remboursement trop payé EDF 
2023 sur de nombreux bâtiments) le tout présenté comme ci-dessous : 
 

CHAP. / ART. 

SECTION FONCTIONNEMENT SECTION 
 INVESTISSEMENT 

DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES 

CHAP. 66 / D. 66111 : intérêts 6.600,00 €  
 
 

 

CHAP. 77 / R. 773 : mandats 
annulés sur exercices antérieurs 

 6.600,00 €  
 
 

TOTAL 6.600,00 € 6.600,00 € € € 

 
Monsieur le Président, demande au conseil communautaire de bien vouloir se prononcer.  
 
Un conseil communautaire ne participe pas au vote 
Le Conseil de Communauté, 
Ouï l’exposé de Monsieur le Président, 
Après en avoir délibéré, décide avec 64 votes pour : 
 

- D’APPROUVER la décision modificative N°7 sur le budget général concernant l’inscription de 
nouveaux crédits au chapitre 66 charges financières telle que présentée ci-dessus. 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer toutes les pièces afférentes à cette affaire. 
- D’ADRESSER une ampliation de la présente à Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne pour le 

contrôle de sa légalité. 
 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus.  
 
 
Le secrétaire de séance     Le Président, 
KONDRYSZYN Serge      PORTET Christian 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Délais et recours : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Cette saisine peut se faire, pour les particuliers et les 
personnes morales, par courrier ou via le site internet Télérecours : http://www.telerecours.fr  

http://www.telerecours.fr/


 

 

Délibération N°DL2024_147 
 

Objet – Décision modificative n°8 – Budget général – Abondement du compte 673 titres annulés sur 
exercices antérieurs 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-quatre septembre à 16 heures 30, le Conseil Communautaire des Terres du Lauragais, légalement convoqué en 
date du dix-sept septembre, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à Villefranche de Lauragais, sous la présidence de M. Christian PORTET 
 

Membres titulaires présents 

ALBERTON Jean De La PANOUSE Geoffroy ROUGÉ Cédric 

ADROIT Sophie FEDOU Nicolas ROS-NONO Francette 

AVERSENG Pierre GUAGNO Antoine ROUQUAYROL Pierre-Alain 

BARRAU Valery GUERRA Olivier RUFFAT Daniel 

BARTHES Serge KONDRYSZYN Serge SAFFON Sébastien 

BIGNON Christine LATCHÉ Catherine SIORAT Florence 

BODIN Pierre LASMAN Daniel STEIMER John 

BOMBAIL Jean-Pierre MILHES Marius TOUJA Michel 

BOURGAREL Roger MOUYON Bruno VERCRUYSSE Sandrine 

BRESSOLLES Pierre MOUYSSET  Maryse VIVIES Sylvie 

CAMINADE Christian NAVARRO Karine ZANATTA Rémy 

CANAL Blandine OBIS Eliane   

CASES Françoise PEDRERO Roger   

CASSAN Jean-Clément PORTET Christian   

CASTAGNÉ Didier POUILLES Emmanuel   

CAZELLES Jean Pierre RAMADE Jean-Jacques   

CESSES Evelyne RAMOND Patrice   

COURNEDE Magali RANC Florence   

CROUX Christian REUSSER Isabelle   

DARNAUD Guy ROBERT Anne-Marie   

 
Membres suppléants représentants un titulaire 

FOURES Anne Représente M. CAZENEUVE Serge 

HEDIN Philippe Représente Mme ESCRICH-FONS Esther 

MARCHANT Marcel Représente M. CLARET Jean-Jacques 

VISENTIN Franck Représente Mme PEIRO Marielle 

 
Membres titulaires absent(e)s ou excusé(e)s 

ARPAILLANGE Michel GRAFEUILLE-ROUDET Valérie PERA Annie 

BREIL Christophe HEBRARD  Gilbert PEIRO Marielle 

CALMETTES Francis IZARD Christian PETIT Evelyne 

CAZENEUVE Serge LABATUT David POUS Thierry 

CLARET Jean-Jacques LEBRUN Guillaume RIAL Guilhem 

COLOMBIES Christophe MALMAISON Patricia ROUVILLAIN Thierry 

De LAPLAGNOLLE Axel MAHCER Abdelrani   

DUMAS PILHOU Bertrand MAZAS-CANDEIL Alexandra   

ESCRICH-FONS Esther METIFEU Marc   

FAURE-GIRARDIN Christel MIR  Virginie   

FERLICOT Laurent MIQUEL  Laurent   

FIGNES Jean-Claude NAUTRE Eva   

GLEYSES Lison PALLEJA Patrick   

 
Pouvoirs  

ARPAILLANGE Michel Procuration à Mme RANC Florence 

LABATUT David Procuration à M. ROUQUAYROL Pierre-Alain 

MALMAISON Patricia Procuration à M. SAFFON Sébastien 

MAHCER Abdelrani Procuration à Mme CASES Françoise 

MAZAS-CANDEIL Alexandra Procuration à M. POUILLES Emmanuel 

METIFEU Marc Procuration à Mme OBIS Eliane 

MIR  Virginie Procuration à Mme SIORAT Florence 

PERA Annie Procuration à M. PORTET Christian 

ROUVILLAIN Thierry Procuration à M. CROUX Christian 

 
 
 

Nombre de membres en exercice : 83    Nombre de membre nécessaire pour le quorum : 42 
Nombre de membres titulaires présents : 51   Nombre de membres suppléants prenant part au vote : 4 
Nombre de membres ayant une procuration : 9   Nombre de membres titulaires absents non représentés : 19 
Secrétaire de Séance : Monsieur KONDRYZSYN Serge  
 

Nombre de votants : 64 
 
 

Signé électroniquement par :
Christian Portet
Date de signature : 27/09/2024
Qualité : Signature Actes CC



Monsieur le Président informe l’assemblée que la MSA a constaté pour l’exercice 2023 un trop versé 
sur les versements de prestation EAJE concernant les crèches des Knailloux (1.775,40 € et des Petits 
Meuniers (1.262,69 €) à Nailloux, des Petits Cœurs (343,29 €) à Maureville et de la Ferme des P’tits 
Bouts 1.242,05 €) à Lanta.   
 
Il convient donc de procéder au remboursement de la MSA par annulation du titre de recettes n° 3003 
/ 2023 pour un montant total de 4.623,43 € par une inscription au 673 « titres annulés sur exercice 
précédent ».  
 
Monsieur le Président informe également l’assemblée que des anciens titres de recettes REOM doivent 
être annulés car facturés à tort. Il convient donc de prévoir 2.000 € supplémentaire sur ce chapitre 
de dépenses 67. 
 
Ce chapitre n’étant pas assez approvisionné, il convient de créditer ce compte d’un montant de 6.624 
€ supplémentaire et d’inscrire en contrepartie des recettes non prévues au BP (remboursement trop 
payé EDF 2023 sur de nombreux bâtiments) le tout présenté comme ci-dessous : 
 

CHAP. / ART. 

SECTION FONCTIONNEMENT SECTION 
 INVESTISSEMENT 

DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES 

CHAP. 67 / D. 673 : titres 
annulés sur exercice 
antérieurs 

6.624,00 €  
 
 

 

CHAP. 77 / R. 773 : mandats 
annulés sur exercices 
antérieurs 

 6.624,00 €  
 
 

TOTAL 6.624,00 € 6.624,00 € € € 

 
Monsieur le Président, demande au conseil communautaire de bien vouloir se prononcer.  
 
Un conseiller communautaire ne participe pas au vote 
Le Conseil de Communauté, 
Ouï l’exposé de Monsieur le Président, 
Après en avoir délibéré, décide avec 63 votes pour: 
 

- D’APPROUVER la décision modificative N°8 sur le budget général concernant l’abondement 
du compte 673 titres annulés sur exercices antérieurs telle que présentée ci-dessus. 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer toutes les pièces afférentes à cette affaire. 
- D’ADRESSER une ampliation de la présente à Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne pour le 

contrôle de sa légalité. 
 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus.  
 
 
Le secrétaire de séance     Le Président, 
KONDRYSZYN Serge      PORTET Christian 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Délais et recours : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 
Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Cette saisine peut se faire, pour les particuliers et les 
personnes morales, par courrier ou via le site internet Télérecours : http://www.telerecours.fr  

http://www.telerecours.fr/

